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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des abon-

nemens. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellemens , soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 

J URIDICTION DES CONSULS EN C HINE. 

J STICK CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Etablissement de charité; donation; autori-

sation. — Commune; pillage; responsabilité; garantie; 

dépens; distraction. — Donation; conditionnelle; inexé-

cution; nullité. — Testament; incapacité; suggestion; 

captalion; nullité; conclusions subsidiaires; défaut de 

motifs. — Poursuite judiciaire; préjudice; dommages-

intérêts. — Contrat d'assurance; défaut de paiement 

de la prime; résolution; modification des risques; ré-

ticence; nullité; assurance par commission; ses effets. 

— Cour de cassation (ch. civ.). bulletin : Privilège du 
1
 Trésor; condamnations criminelles; créanciers inscrits; 

titres; date certaine. — Lettre de change; endosseur; 

paiement volontaire; recours; délai. — Expropriation 

publique; indemnité; enlèvement des objets garnissant 

les lieux expropriés. 

J USTICE CRIMINELLE. —■ Cour d'assises de la Seine : Faux 

en écriture publique et authentique; falsification d'une 

autorisation de dire la messe délivrée par l'autorité ec-

clésiastique diocésaine de Paris. 

J USTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Patente de 

médecin; habitation commune avec sœurs; réduction à 

la partie de l'habitation personnelle. — Contribution 

mobilière; gendre logé chez le beau-père qui paie pour 

la maison entière; imposition de chacun d'eux; réduc-

tion possible de la contribution du beau-père. 

CHUONIUUR. 

JURIDICTION DES CONSULS EN CHINE. 

Le Bulletin desLois publie la loi relative à la juridiction 

des consuls de France en Chine et dans les États de l'iman 
de Mascate. 

En voici le texte : 

TITRE PREMIER. 

JURIDICTION CONSULAIRE EN CHINE, 

CHAPITRE PREMIER. 

Juridiction civile. 

Art. l' r . Les contestations en matières civile et commer-
ciale qui s'élèveraient, en Chine, entre Français, seront jugées 
par les Tribunaux consulaires, conformément à celles des dis-
positions de l'édit du mois de juin 1778 qui sont encore en 
vigueur clans les échelles du Levant et de Barbarie, sauf les 
dispositions contenues aux trois articles suivants. 

Art. 2. Les Tribunaux consulaires jugeront en dernier res-
sort : 

1" Toutes les demandes dans lesquelles les parties justi-
ciables de ces Tribunaux, et usant de leurs droits auront dé-
claré vouloir être jugées définitivement et sans appel ; 

2° Toutes les demandes personnelles ou mobilières dont le 
principal n'excédera pas 3,000 fr.; 

3° Les demandes reconventionnelles ou en compensation, 
lors même que, réunies à la demande principale, elles excéde-
raient 3,000 fr. 

Si l'une des demandes principales ou reconventionnelles 
s'élève au-dessus des limites ci-dessus indiquées, le Tribunal 
ne prononcera sur toutes qu'en premier ressort. 

Néanmoins, il sera statué en dernier ressort sur les deman-
des en dommages-intérêts, lorsqu'elles seront fondées exclusive-
ment sur la demande principale elle-même. 

Art. 3. L'appel des jugements rendus en premier ressort 
par les Tribunaux consulaires sera porté devant la Cour d'ap-
pel de Pondichéry. 

Il y sera procédé conformément aux lois et ordonnances 

qui régissent l'administration de la justice dans les établis-
sements français de l'Inde. 

. Art. 4. Le recours en cassation contre les jugements en der-
nier ressort rendus par les Tribunaux consulaires n'est ouvert 
aux parties que pour cause d'excès de pouvoir. 

Art. 5. Les contestations entre Français et Chinois seront 
réglées conformément aux dispositions de l'art. 25 du traité 
au 2i septembre 1814. 

CHAPITRE II. 

Juridiction criminelle. 

Art. 6. La loi du 28 mai 1836, relative aux contraventions, 
délits et crimes commis par des Français dans les échelles du 
Levant et de Barbarie, est applicable aux contraventions, dé-
lits et crimes commis par des Français en Chine, sauf les 
modifications résultant du présent chapitre. 
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 attaqués par la voie de l'appel, après les délais 

n'être pas transféré, demeurera, en état, au lieu de sa déten-
tion. 

Eu matière criminelle, la même faculté pourra être accor-
dée au prévenu, sur sa demande, par le consul. Néanmoins, 
le procureur-général et la Cour pourront toujours ordonner 
que le prévenu soit transféré. 

Art. 12. Les consuls, indépendamment de l'extrait de leurs 
ordonnances et jugements, qu'aux termes de l'art. 78 de la loi 
du 28 mai 1836 ils doivent adresser au ministre des affaires 
étrangères, enverront directement pareil extrait au procureur-
général près la Cour d'appel de Pondichéry, qui pourra récla-
mer l'envoi des pièces et procédures. 

TITRE M. 

JURIDICTION CONSULAIRE DANS LES 

MASCATE. 

ÉTATS DE L'iMAN DE 

••f Art. 13. Les dispositions des articles 1, 2, 3 et 4 de la pré-
sente loi sont applicables aux consulats de France dans les 
Etats de l'iman 'le Mascate. 

Néanmoins, la juridiction en dernier ressort du Tribunal 
consulaire, dans les cas prévus par les paragraphes 3, 4 et 5 
de l'art. 2, est fixée à 1,500 tV. 

La Courd'app 'l de l'île de la Réunion remplira, pour ces 
consulats, les fonctions attribuées parlesdits articles à la Cour 
d'appel de Pondichéry. 

Art. 14. Sont également applicables aux contraventions, 
délits et crimes commis par des Français dans les Etats de 
l'iman de Mascate, les dispositions du chap. II de la présente 
loi. 

Les attributions conférées par les dispositions qui précèdent 
aux autorités judiciaires do Pondichéry seront exercées par 
celles de l'île de la Réunion et du Tribunal de Saint Denis, 
conformément aux règles de leur organisation. 

Ne seront cités comme témoins que ceux qui seront pré-
sents dans l'île de la Réunion. 

Art, 15. Les contestations entre les sujets de l'iman de 
Mascaie et les Français, dont les consuls de France sont appe-
lés à connaître par l'art. 6 du traité du 17 novembre 1844, 
seront jugées conformément aux dispositions des art. 1, 2, 3 
et 4 de la présente loi. 

TITRE III. 

DE L'EXERCICE DU DROIT DE HAUTE POLICE. 

Art. 16. Les consuls de France en Chine et dans les Etats de 
l'iman do Mascate seront investis du droit de haute police 
conféré aux consuls de France dans les échelles du Levant, 
par les art. 82 et 83 de l'édit de 1778. 

Art. 17. En cas d'urgence, et s'il y a impossibilité absolue 
de renvoyer directement en France le Français expulsé en 
vertu de ce droit, le Français pourra être embarqué sur bâti-
ments nationaux ou étrangers, pour être dirigé, suivant les 
circonstances, sur l'un des établissements français dans les 
Indes ou dans l'Océanie, ou sur un lieu de station navale fran-
çaise. 

TITRE IV. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

An. 18. Les fonctions attribuées aux consuls par les arti-
cles qui précèdent seront remplies, à Canton ou à Macao, par 
l'officier de la mission diplomatique en Chine, que le président 
de la République désignera. 

En cas de vacance des consulats, d'absence ou d'empêche-
ment de consuls, en Chine ou dans les Etals de l'iman de 
Mascate, les officiers ou autres personnes, appelés à rempla-
cer, suppléer ou représenter les consuls, exerceront les fonc-
tions qui sont attribuées à ces derniers par la présente loi. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 12 juillet. 

ÉTABLISSEMENT DE CHARITÉ. — DONATION. — AUTORISATION. 

Une maison succursale de l'établissement principal des 
Dames-de-Saint-Vincent-de-Paul, dont le siège est à Paris, et 
qui a été légalement autorisé, n'a pas eu besoin, pour être apte 
à recevoir un legs , d'être elle-même autorisée particulière-
ment, à une époque antérieure à la disposition faite en sa fa-
veur. 11 a suffi, pour la validité du legs, et pour la capacité de 
la personne morale instituée, que l'ordonnance contenant au-
torisation d'accepter le legs, reconnût et consacrât en même 
temps son existence pour l'avenir, alors même que cette or-
donnance fut postérieure à la libéralité. 

Ainsi jugé, en faveur des Dames-de-Saint-Vincent-de-Paul 
d'Arras, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray ; 
plaidant M" Bosviel. (Admission de leur pourvoi contre un ar-
rêt de la Cour d'appel de Douai du 30 juin 1851.) 

COMMUNE.— PILLAGE.-

Ue l'opposition. 

Art. 8. Les attributions conférées par la loi de 1836 à la Cour 
appel et au Tribunal de première instance d'Aix apparlien-
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 correctionnelle , le prévenu , s'il demando à 

-RESPONSABILITE. — GARANTIE. —DEPENS. — 

DISTRACTION. 

Des communes assignéees en garantie comme responsables, 
à cause de la participation de leurs habitants à des désordres 
et à des scènes de pillage dont une autre commune a été dé-
clarée responsable en première ligne, ont dû subir celte action 
en garantie et ses conséquences, lorsqu'il a étéconstaté, en ef-
fet, qu'un cerlain nombre de leurs habitants avaient pris part 
à ces désordres et qu'elles n'avaient pas fait tout ce qu'elles 
pouvaient faire pour empêcher de les commettre. Cette con-
damnation, ainsi motivée, n'est que la juste application de 
l'article 3, titre IV de la loi du 10 vendémiaire au IV. 

Ces mêmes communes ont dû, par voie de conséquence, être 
condamnées aux dépens faits en première instance et en ap-
pel L'arrêt, en prononçant cette condamnation et en accor-
dant la distraction aux avoués qui l'avaient requise et fuit les 
affirmations exigées par la loi, s'est conformé aux articles 130 
et 133 du Code de procédure. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Glandaz et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Chegaray, plai-
dant M" Maulde. (Rejet du pourvoi des communes de Nibelle, 
Bellegarde et autres.) 

DONATION CONDITIONNELLE. — INEXÉCUTION. — NULLITÉ. 

La donation faite par une mère à l'un de ses enfants, du 
seul immeuble compris dans son patrimoine, sous la condi-
tion à lui imposée de verser dans sa succession une somme de 
1,00J fr., a dû être déclarée nulle faute d'exécution de la do-
nation, si, lors de la liquidation, le versement de cette somme, 
fictivement opéré par lui, n'a pas été réalisé par un paiement 
effectif à un créancier de la succession auquel elle avait éé 
déléguée en partie. Le donataire n'a pas pu se soustraire à la 
nullité de la donation, en distinguant entre l'inexécution de 
la condition attachée à la libéralité et l'inexécution de la li-
quidation. Ne pas exécuter la liquidation en pareil cas, c'était 
évidemment ne pas exécuter la condition de la donation, qui 
élait le versement réel et non fictif de la somme de 1,000 fr, 
dans la masse de la succession. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Che-

garay; plaidant M" Carette. (Rejet du pourvoi du sieur 
Weil.) 

TESTAMENT. — INCAPACITÉ. — SUGGESTION.— CAPTATION. — NUL-

LITÉ.—CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES.—DÉFAUT DE MOTIFS. 

Un arrêt a pu, sans violer aucune loi, déclarer valable un 
testament attaqué pour incapacité du testateur et comme 
étant l'œuvre de la suggestion et de la captation, lorsqu'il 
constatait des faits desquels il résultait nécessairement que 
ce testateur jouissait de la plénitude de sa raison, de son 
intelligence et de toute sa liberté au moment où il faisait 
ses dispositions de dernière volonté. La Cour d'appel a pu 
également repousser, sur l'appel, des conclusions subsidiai-
res tendant à établir, par des articulations nouvelles, la preu-
ve de l'incapacité du testateur , de la captation et de la 
suggestion, ën se fondant sur les motifs des premiers juges, 
lorsque ces motifs étaient de toute évidence la réponse anti-
cipée aux articulations dont il s'agit. Sa décision, ainsi mo-
tivée, remplit le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Chegaray, M* 
Maulde avocat, du pourvoi des époux Dèelie. 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 13 juillet. 

POURSUITE JUDICIAIRE. — PRÉJUDICE. — DOMMAGES ET 1NTÉRÊ 1 S. 

l a partie qui a succombé dans une contestation par elle 
élevée sans mauvaise foi et avec la pleine conviction , au con-
traire, qu'elle usait de son droit, n'est passible que des frais 
et dépens, qui sont la seule peine encourue par le plaideur 

téméraire (art. 130 du Code de procédure). Elle ne doitpasè.re 
condamnée à des dommages et intérêts par cela seul qu'ellea 
perdu son procès, alors même qu'un préjudice, autreque les frais 
et dépens, serait résulté, pour ^O" adversaire, delà lutle engagée 
contre lui; du moins l'arrê qui n'a pus accordé la réparation 
de ce préjudice, qui cousu a ians l'espèce, dans une perte 
d'intérêts, n'a point violé l'art. 1153 du Code Napoléon inap-
plicable au cas particulier et s'est renfermé dans le droit fa-
cultatif que l'art. 1382 du même Code confère aux juges du 
fond, d'accorder ou de refuser, suivant les circonstances, dont 
ils ont l'appréciation souveraine, les dommages et intérêts 
réclamés devant eux. (Jurisprudence constante.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bre-
tagne, et sur les concl. conf. de M. l'avocat générai Chegaray, 
plaidant M« Fabre (rejet du pourvoi du sieur Gauthier). 

CONTRAT D'ASSURANCE. — DÉFAUT DE PAIEMENT DE LA PRIME. — 

RÉSOLU riON. — MODIFICATION DES RISQUES. — RÉTICENCE. — 

NULLITÉ. — ASSURANCE PAR COMMISSION. — SES EFFETS. 

L L'assuré condamné au paiement de la prime d'assurance 
stipulée, ne pout pas l'être cumulativement avec la résolution 
du contrat. L'arrêt qui réunirait ainsi le paiement de la 
prime et la résolution, dans la même condamnation, devrait, 
justement, encourir la censure de la Cour de cassation. Il 
violerait, en effet, l'art. 1184 du CodeNapoléon qui ne confère 
au juge que l'alternative d'ordonner l'exécution du contrat ou 
sa résiliation à défaut d'exécution; mais, il en est autrement, 
lorsque, malgré quelques dispositions obscures, l'arrêt, bien 
interprété, doit, nécessairement, s'entendre en ce sens que la 
résolution du contrat d'assurance n'est prononcée que pour le 
cas où le payement de la prime due ne serait point effectué. 
Il y a, alors, application littérale de l'art. 1184. 

II. L'assuré qui, par un fait, soit contemporain, soit posté-
rieur au contrat d'assurance, a modifié les risques à courir, 
de telle sorte qu'il n'a plus, désormais, aucun intérêt à la con-
servation du navire, est réputé avoir fait une réticence de na-
ture à influer sur l'opinion de l'assureur et sur son consente-
ment, et qui doit, en conséquence, entraîner la nullité de l'as-
surance, aux termes de l'art. 318 du Code de commerce. Cet 
article ne distingue pas entre les réticences ou fausses décla-
rations qui accompagnent ou suivent le contrat d'assurance. 
Il suffit,quelle que soit leur date, qu'elles aient eu pour résul-
tatde modifier la situation primitive des | arties contractantes. 

III. L'assuré qui a déclaré faire l'assurance pour le compte 
de qui il appartiendrait et qui s'est ainsi constitué commis-
sionnaire d'un ou de plusieurs commettants innommés, est seul 
en rapport direct avec les assureurs. C'est lui qui a contracté 
personnellement, et dont le tiers avec qui il a traité a consenti 
à suivre la foi individuelle; il est donc seul obligé. Consé-
quemment le commettant qui s'est effacé, qui s'est caché sous 
l'individualité de ce commissionnaire, n'est pas fondé à venir 
ensuite se substituer à celui-ci et décliner la réticence dont 
il s'est rendu coupab'e, par un acte postérieur au contrat, 
pour profiter du bénéfice de l'assurance, sous le prétexte qu'à 
son égard le contrat est resté parfaitement légal et n'est 
point entaché de réticence. Cette prétention admissible 
dans le cas d'un mandat ordinaire, c'est-à dire , lors-
qu'agissant pour auirui l'intermédiaire a fait connaître son 
mandant à l'autre contractant, doit être repoussée dans le cas 
d'un commissionnaire qui ne révèle point le nom de son com-
mettant et qui agit en son propre nom (art. 91 du Code de 
comm. — Opinion conforme de Delamarre, qui s'appuie 
sur celles de Dargentré et de Casaregis. (Traité du Contrai 
de commission, p. 504;. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Glandaz et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat général Chegaray, 
plaidant M'* Ripault, Jager-Schmidt et Bosviel (rejet des trois 
pourvois formés par les syndics Desrieux et par les sieurs 
Glatigny et Heurtevent). 

forméraent aux conclusions de M. le premier avocat-généra/ 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 13 avril 1849, par le 
Tribunal de commerce de Sedan. (Allain jeune contre Chauf-
fouraux, Fournet et Duchesne; plaidants, M" Aubin et Har-
douin.) 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 13 juillet. 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. — INDEMNITÉ. — ENLÈVEMENT DES 

OBJETS GARNISSANT LES LIEUX EXPROPRIÉS. 

L'administration ne peut être admise à se plaindre de ce 
que le jury, par sa décision, a accordé à l'exproprié, qui y 
consentait, la faculté d'enlever les objets, tels qu'arbustes, 
châssis, etc., qui garnissaient les lieux expropriés. L'exproprié 
ne serait pas, à la vérité, tenu d'accepter de pareilles condi-
tions, mais, lorsqu'il les propose, l'administration est sans 
intérêt, et, par suite, sans droit pour réclamer contre ce mode 
de fixation de l'indemnité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et contrai-
rement aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue, 
le 13 mai 1852, par le jury spécial d'expropriation du dépar-
tement de I I S iilie. et contre line tuA .tuaa.nna .).. a 

directeur, rendue à la même date. (Préfet de la Seine, repré-
sentant l'Etat, contre Mercier. Plaidants : M's de Verdi re et 
Moreau.) 

 im-J.tfBmiia 

JUSTICE (CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 12 juillet. 

PRIVILÈGE DU TRÉSOR. — CONDAMNATIONS CRIMINELLES. — 

CRÉANCIERS INSCRITS. — TITRES. — DATE CERTAINE. 

Le privilège du Trésor, sur les biens des condamnés en ma-
tière criminelle, correctionnelle et de police, ne peut nuire 
aux créanciers inscrits en vertu d'actes ayant date certaine à 
l'époque où le mandat d'arrêt a été décerné. (Art. 4, n° 4 de 
la loi du 15 septembre 1807.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Simonneau, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu après 
partage, le 9 février 1849, par U Cour d'appel de Poitiers. 
(Enregistrement contre Bossard, Boissonnot et autres; plai-
dants II" Moutard-Marlio, l'aul Fabre et Frignet.) dants, M 

LETTRE DE CHANGE 

FALSÎFI— 

— ENDOSSEUR. — PAIEMENT 

RECOURS. — DÉLAI. 

VOLONTAIRE.— 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE, 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 13 juillet. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE ET AUTHENTIQUE. ■ 

CATION D'UNE AUTORISATION DE DIRE LA MESSE DÉLIVRÉE 

PAR L'AUTORITÉ ECCLÉSIASTIQUE DIOCÉSAINE DE P-\RIS. 

L'accusé Victorien Denoyers, ordonné prêtre à Versail-

les, en 1849, est originaire du canton de Nestier, arron-

dissement de Bagnère3. Il comparaît aujourd'hui devant 

le jury, et rien dans sa tenue et dans son costume n'indi-

que le caractère sacré dont il est revêtu. Il porte une re-

dingote noire, un col rabattu sur sa cravate, et d'épais fa-

voris qui viennent rejoindre une barbe complète et touf-

fue qui couvre tout le bas de son visage, Il a trente-six 

ans et de déplorables antécédents au point de vue de la 

moralité, et nul doute que ces antécédents ne soient d'un 

grad point dans l'appréciation du fait qui lui est reproché 
aujourd'hui. 

M. l'avocat-général Flandin est chargé de soutenir l'ac-

cusation. M* Avond assiste l'accusé. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits 

dont Denoyers vient répondre devant le jury : 

L'abbé Denoyers appartient depuis plus de dix ans au dio-
cèse de Tarbes. Son immoralité l'en a fait renvoyer. Il est 
venu à Paris en 1841. Il a séduit, à Toulouse, une fille qu'il a 
rendue mère. En 1845, il est entré comme professeur dans 
l'institution de l'abbé Joliclerc, à Montrouge. Il a noué, vers 
catte époque, des relations intimes avec une fille Louise Pel-
liouze, dont il eut un enfant, âgé aujourd'hui de 3 ans. Il 
n'est resté que treize mois chez l'abbé Joliclerc, et il en est 
sorti accusé d'avoir attenté à la pudeur d'une jeûna fille. 
Employé plus tard dans l'institution ecclésiastique tenue à 
Auteuil par l'abbé Verwort, il fut chassé de cette maison pour 
des actes et des habitudes d'immoralité. Une dame de Fer-
riôres, qui l'avait pris chez elle comme précepteur de sou fils, 
fut avertie de sa mauvaise conduite et le renvoya. Se trouvant 
sans place dans le cours de l'année dernière, il se livra à l'es-
croquerie sous le manteau de la religion, en prenant un faux 
nom, en se donnant habituellement comme attaché à la pa-
roisse de Saint-Philippe-du-Roule, et comme chargé de faire 
des quêtes pour des œuvres de bienfaisance. A l'occasion de 
ces faits, qui se sont renouvelés plusieurs fois, il fut sigualé 
à la police et arrêté. 

Une perquisition faite alors à son domicile y amena la dé-
couverte de plusieurs pièces qui étaient de nature à fixer l'at-
tention de la justice. On y trouva une certaine quantité de 
billets de loteries non autorisées que plaçait l'accusé, un pas-
seport altéré par lui, des lettres de diaconat qui parurent un 
instant falsifiées. 

On trouva aussi, et on dut saisir deux pièces, dont l'une 
contenait évidemment tous les caractères du crime de faux» 
La première est un certificat, daté à Montrouge du 1" octobre 
1850, et portant la signature Joliclerc. 

Denoyers soutient que ce n'est là qu'un modèle de certificat 
qu'il voulait envoyer à l'abbé Joliclerc ; mais cette explication 
est démentie par la matérialité de la pièce qui porte la fausse 
signature Joliclerc, et qui contient une énonciation menson-
gère relativement à la durée du séjour de l'accusé chez l'abbé 
Joliclerc. 

L'autre pièce est une lettre de l'abbé Chauvet, vicaire-géné-
ral de l'évèché de Versailles, conférant à Denoyers l'autori-
sation de célébrer la messe dans ce diocèse. Au bas de cette 
lettre, datéedu 8 juillet 1850, se trouve une autorisation ana-
logue, délivrée et signée par M. l'abbé Bautain pour le diocèse 
de Paris. Cette autorisation est donnée pour six mois, à par-
tir du 2ti décembre 1850. Au verso, on lit une nouvelle proro-
gation en langue latine, comme la première, datéedu 17 juin 
18)1, signée Bautain,et conçue en ces termes: Prorogatifs Ad. 
seœ menses. Or, le mot >ex a été visiblement substitué au mot 
1res, écrit par M. l'abbé Bauiain. 

En commettant ce faux dans un acte public émané d'une 
autorité régulière, Denoyers a voulu se créer pendant six mois 
l'avantage attaché à une autorisation de ce genre, et il a, en 
effet, célébré la messe à Paris, à l'église Notre-Dame-de-Lo-
retle, en vertu de cette fausse autorisation. 

En conséquence, Victorien Deuoyer est accusé : 

1° D'avoir, en 185t, commis le crime de faux en écriture 
authentique et publique,en substituant le mot: «a; au mot très 
dans une prorogation de la permission de célébrer la messe 
dans le diocèse de Paris, en date du 17 juin 1851, à lui déli-
vrée par Bautain, de manière, à prolonger la durée de la per-
mission à six mois au lieu de trois mois, et en altérant ainsi 
dans le but de se soustraire à la discipline à laquelle il était 
soumis par sa qualité de prêtre et en vertu de la loi une 
clause que cet acte avait pour objet de recevoir et de cons-

«i.L'endosseur qui a remboursé volontairement, jouit, à partir 
du remboursement, du délai de quinzaine fixé par l'article 
165 du Code de commerce ; mais, après l'expiration de ce dé-
lai, il est déchu de tout recours contre les précédents endos-
seurs et contre le souscripteur. La déclaration d'un précédent 
endosseur, sur l'assignation à lui tardivement donnée qu'il 
entendait s'en rapporter à justice, n'implique pas renonciation 
à son droit d'invoquer la déchéance résultant de cette tardi-
vité. (Articles 164, 165, 167, 169 et 187 du Code de com-
merce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

tater ; 

2° D'avoir, en 1851, fait usage de cotte pièce falsifiée-, 
chant qu elle élait falsifiée. 

Crime prévu par les art. 1 47, 148, 161 du Code pénal. 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Vous êtes prêtre? — R. Qui, 

D. Depuis quelle époque ? — R. Depuis 1849. 

D. Vous étieï diacre a Tarbes? — K. Non, monsieur; 
je n étais rien à Tarbes. 

D. Les renseignemenl» qui sont au dossier constatent 
que vous étiez diacre, — R J'ai été au séminaire, mais 
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je n'y ai reçu aucun ordre. 
D. Votre conduite élait contraire aux principes de vertu 

de l'état que vous vouliez embrasser. Voua avez été ren-
voyé du diocèse de Tarbes pour cause d'immoralité? — 
R. C'est une erreur. 

D. A Toulouse, vous avez séduit une fille et l'avez ren-
due mère ? — R. J'ai eu des rapports, c'est vrai; mais 
c'est un autre qui l'a rendue mère* 

D. Quand vous ê/Jep entré chez: ' M. Joliclerc, vous ve-
niez du séminaire -ffiSaint-Esprit? — U. Qui. 

D. M. Joliclercji^lé obligé ift-vous «envoyer pour at-
tentat à la pudeur sur la"Blle de sa blanchisseuse. — R. 
C'est faux. 

D. A la même époque, vous avez séduit une sous-maî-
tresse dont vous avez eu un enfant? — R. C'est un mal-

heur. 
D. Il fallait le réparer en épousant cette personne et ne 

pas vous faire ordonner prêtre. Vous êtes entré chez M. 
Verwort, chef d'institution à Auleuil, et vous avez été 
renvoyé à cause de vos relations avec une blanchisseuse? 
— R. Je suis fâché que M. Verwort ait dit cela; c'est de 

toute fausseté. 
D. Mais M. Verwort vous a repris après votre ordtna-

pensant que votre conduite serait modifiée par le tion, 

R. J'y 

ces 

M. 

nouveau caractère que vous veniez de recevoir 
suis rentré une troisième fois. 

D. Vous êtes entré chez Mme de Perrière qui n'a pas eu 
à se plaindre de vous, mais qui vous a renvoyé après 
avoir vérifié l'exactitude des faits qui lui avaient été ré-
vélés. Vous avez eu l'infamie, en la quittant, de la faire 
assigner en pavement de gages qu'elle ne vous devait pas. 
En sortant de "chez elle, à l'aide de votre costume, vous 
avez vécu de dons extorqués à la charité publique. Vous 
aurez à répondre de ces faits en police correctionnelle. 

On a trouvé chez vous un faux passeport pour lequel 
l'action publique est prescrite, puis une permission dans 
le diocèse de Taris, permission que vous avez falsifiée en 
l'altérant. — R. J'ai agi de bonne foi; j'ai cru que la pro-
rogation était d'abord pour six mois. Ce n'est que trois 
semaines après l'expiration des trois mois que je me suis 
aperçu de mon erreur ; j'ai cessé de dire la messe. Au 
surplus, je n'avais pas besoin de permission pour dire la 

•messe. 
D. C'est une erreur : comme prêtre, vous pouvez dire 

la messe; mais vous devez avoir une permission du chef 

permissions n'ont qu'une portée disciplinaire. Il dépend 
des curés d'autoriser à dire la messe. 

D. Oui, quand ie prêtre est porteur de la permission de 
l'cveque. Dans votre système, un prêtre interdit pourrait 
donc dire fa messe? — R. C'est mon opinion. 

D. Pourquoi êies-vous allé à l'évêché de Versailles et à 
l'archevêché de Paris? — R. Parce que c'est la règle de 
ces deux diocèses. 

1). Si vous avez falsifié la permission, c'est que vous 
aviez intérêt à le faire? — R. Je l'ai fait par bêtise; je 
considérais cette pièce comme chose tout-à-fait nulle. 

D. Non, ce n'était pas par bêtise, c'était parce que vous 
tiriez de vos messes des moyens d'existence. — R. Je l'ai 
fait sans but; je n'attachais pas d'importance à celte alté-
ration. 

D. C'est difficile à admettre, quand on rapproche 
faits des acies d'immoralité qui vous sont reprochés. 

On enleud les témoins. 
M. Joliclerc, prêtre,chef d'institution à Montrouge 

Denoyers m'a été présenté comme professeur il y a cinq 
ou six ans, et il est resté chez moi dix-huit mois. Des 
bruits ont circulé sur lui et sur une jeune blanchisseuse ; 
j'ai dû renvoyer l'accusé. 

Mgr. de Tarbes m'a dit depuis que, dans sa jeunesse, 
l'accusé avait commis une faute, mais qu'il l'avait rache-
tée depuis. 

D. Un prêtre peut-il dire la messe dans un diocèse sans 
la permission de son évêque? — R. Non, monsieur. 
• L'accusé : Je ne suis pas de cet avis là. Le prêtre qui 

ne fbit que dire sa messe ne fait qu'un acle de dévo-
tion. 

D. Un acle indifférent, n'est-ce pas? — R. Non, mon-
sieur ; je dis un acte de dévotion personnelle. 

D. Mais c'est l'acte le plus important du ministère du 
prêtre. 

Le témoin : Un prêtre peut autoriser un autre prêtre 
qu'il connaît bien à dire la messe une, deux ou trois fois, 
en attendant qu'il se mette en règle avec l'autorité supé-
rieure. 

L'accusé : Quelle que soit la position du prêtre, il peut 
dire la messe partout. 

Le témoin : Ce serait illicite. Je pourrais dire la messe 
ici, personne ne pourrait m'en empêcher; mais ce ne se-
rait pas Lcite. 

M' Avond • Je connais deux prêtres qui, pendant deux 
mois, ont dit la messe dans l'Ardèche et dans la Haute-
Loire, en exhibant simplement leurs lettres d'ordination. 

J# témoin : C'est possible; mais cela n'aurait pas eu 
lieu dans le diocèse de Paris, ni dans celui de Versailles. 

M. le président : C'est justement de ces deux diocèses 
qu'il s'agit aujourd'hui. 

M. l'avocat-général Flandin : Vous n'avez pas donné 
de certificat à l'accusé, quand il est sorti de chez vous ? 

Le témoin : Je lui ai refusé toute espèce de certificat. 
M. le président : Cependant, accusé, on a trouvé chez 

vous un excellent certificat signé Joliclerc. 

L'accusé -. C'était un modèle que je voulais envoyer à 
l'abbé Joliclerc. 

D. Et c'est vous qui vous dictiez les choses avantageu-
sns contenues dans ce certificat ? — R. M. Joliclerc l'au-
rait apprécié. 

D. Vous avez fait ce certificat parce que M. Joliclerc 
refusait de vous en délivrer un? — R. C'était avant. 

D. Ce certificat est daté du 3 octobre 1850? 
M. Joliclerc. J'avais refusé un certificat à celte époque. 
Sur la demande de M' Avond, on représente ce certifi-

cat au témoin, qui déclare que la signature a de l'analo-
gie avec la sienne. 

AI. Firmin Verwort, prêtre, chef d'institution à Au-
tenil : l'accusé est entré chez moi en avril 1847. M. Joli-
clerc, qui est mon ami, m'en avait dit du bien; il est reslé 
onze mois à la maison, chargé de l'économat, et il s'est 
conduit avec probité. 

Eu mars 1848, j'appris des bruits sur les rapports qui 
existeraient entre lui et une Iingère. Je m'assurais de la 
réalité des bruits et je le congédiai le jour même, ainsi 
que la iingère. J'ai la conviction que des rapports ont 
existé entre lui et cette Iingère. 

D. Vous l'avez repris? — R. Oui, Monsieur, pareeque 
M. Gaelioile, chez qui il était entré, m'en faisait le plus 
grand éloge. Dans l'intervalle, il avait été nommé prêtre, 
cl l'appréciation do mes supérieurs légilimesme faisait une 
loi de passer l'éponge sur le passé. C'est alors que je le 
repris. U siest très bien conduit et m'a quitté pour entret-
enez madame la vicomtesse de Ferrières. 

D. A-l-il dit la messe chez vous? — Oui, monsieur, il 
avait le droit de le faire en sa qualité de prêtre. Les cele-
bret se délivrent dans quelques diocèses, mais je dois 
dire qu'on n'y attache pas une grande importance. 

M. le président : Vous êtes en désaccord complet avec 
M. l'abbé Joliclerc. 

Le témoin : Je crois que je maintiendrais fort bien mon 
opinion contre M. Joliclerc. A Paris, tout prêtre a le droit 

de dire la messe pendant trois jours. 
M. le président : Ce qui explique qu'il n'a pas le droit 

de la dire pus longtemps. 
Le témoin : Ah ! c'est évident ; il faut se mettre en me-

sure avec l'archevêché. 
M. le président : Maintenant vous êtes d'accord avec 

M. Joliclerc. 
f.e témoin : Théologiquement, l'accusé a raison; mais 

par des raisons disciplinaires auxquelles nous devons noua 
soumettre, él je crois que cela est bien. Du reste, noua 
agitons là uqe d,es questions, les plus délicates qui puis-
sent s'agiter entre prêtres. 

M. l'avocat-général : Vous savez pourquoi il a été ren-
voyé de chez M m de Ferrières ? 

Le témoin : C'est à cause d'une lettre anonyme écrite à 
cette dame, lettre dans laquelle on avait perfidement mê-
lé le vrai et le faux. Mais cette dame n'a pas voulu qu'un 
seul nuage pût planer sur le professeur de ses enfants. 

M m ' Calaghan : L'accusé s'est présenté chez moi pour 
une quête au profit d'une école. J'ai donné une petite 
somme, et j'ai appris ensuite que l'école n'avait jamais 
existé. 

Mn ° Auger, rue du sentier : Monsieur est venu chez 
moi quêter pour les orphelins du choléra. Je lui ai donné 
5 francs. Il m'a dit être l'abbé Borderet, vicaire à Saint-
Laurent. 

L'accusé : C'est une erreur du témoin. 
M. le président : Accusé, vous avez gardé cet argent? 
L'accusé : Oui, monsieur le président. 
M. l'avocat-général Flandin soutient l'accusation, qui 

est combattue par M* Avond. 
Le défenseur s'attache à démontrer que les faits ont 

été mal qualifiés et qu'ils ne sauraient constituer le crime 
de faux en écriture publique et autheutique. Il conteste, 
soit à l'archevêque de Paris, soit à M. Bautain, le carac-
tère de fonctionnaire public que leur donne l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation. 

Le jury entre en délibération, et rapporte ensuite un 
verdict affirmalif sur le fait de fabrication du faux, et né-
gatif sur le fait d'usage. U accorde à Denoyers des cir-
constances atténuantes. 

M. l'avocat-général Flandin requiert l'application de la 
loi, et ajoute : « Je ne sais si l'on va reproduire devant la 
Cour, sur l'application de la peine, les théories qui ont été 
piaidées devant le jury; je me borne à faire remarquer 
< pie la question est nettement tranchée par l'arrêt de la 
chambre des mises en accusation, et qu'il no saurait rester 
de doute dans l'esprit de la Cour sur le caractère du faux 
commis par l'accusé. 

S'il y avait doute sur le caractère de faux eu écriture 
authentique et publique, il resterait toujours un faux eu 
écriture privée. La position de l'accusé n'en serait pas 
changée, puisque des circonstances atténuantes ayant été 
admises, la Cour pourra modérer la peine dans les limi-
tes les plus larges. Je persiste donc dans l'application des 
articles 147, 148, 164, 463 et 401 du Code pénal. 

ment dans la maison du sieur Baudel, son beau-père. Le 
recours du réclamant était fondé sur cette circonstance, 
que tandis qu'on l'imposait au rôle de la contribution mo-
bilière pour l'appartement qu'il reconnaît bien réellement 
occuper, on continuait à faire figurer à la charge de son 
beau-père la contribution afférente à la maison entière. 
; Le Conseil d'état a répondu que de cette circonstance 
résulterait seulement pour le beau-père le droit de récla-
mer contre la taxe à lui imposée; mais que si celui-ci 
avait négligé d'user de son droit, elle ne rendait pas bien

: 
fondé l.e reoaivruinefll du gendre qjji' était régulièrement 
imposé pour un appartement qu'il occupe réellement dans 
la maison du sieur Baudel. 

M Charles Robert, auditeur de première classe, rap-
porteur. 

maître des requêtes, commissaire du gou-M. Maigne, 
vernement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JUILLET. 

Le 23 
dant le 2 

M. le président : L'accusé, ou son défenseur, a-t-il 
quelque chose à dire sur l'application de la peine ? 

M° Avond : Je partage une opinion diamétralement op-
posée à celle que vient d'exprimer M. l'avocat-général, et 
je m'en réfère à ce que j'ai dit dans ma plaidoirie. Je n'ai 
ni l'intention ni la force de recommencer ce que j'ai dit; 
mais j'espère être plus heureux auprès de MM. de la Cour 
qne je ne l'ai été auprès du jury qui partage une opinion 
opposée à la mienne. 

Je dois dire, quel que soit mon respect infini et sans 
bornes pour la Cour de Paris, que si l'arrêt qui va être 
rendu était contraire à ce que mon client attend, je lui 
conseillerais de le déférer à la Cour de cassation. 

M. le président : Posez-vous des conclusions ? 
M' Avond -. Je vais les rédiger en trois lignes et les 

faire passer à la Cour. 

Ces conclusions sont, en effet, remises à M. le président 
et la Cour se retire dans la chambre du conseil. 

Bientôt l'audience est reprise, et M. le président pro-
nonce l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Vu les conclusions de la défense ; 
« Attendu que les faits ont été qualifiés par l'arrêt de 

renvoi ; 
« Qu'il n'a été formé aucun recours en cassation contre cet 

arrêt dans les délais accordes par la loi ; 
« Que les questions posées au jury l'ont été dans les termes 

de cet arrêt, et que les débats leur ont laissé le caractère qu'ils 
avaient reçu par la chambre d'accusation ; 

« Rejette les conclusion de la défense; 
« Vu la déclaration du jury, de laquelle il résulte, etc.; 
« Condamne Denoyers à deux années d'emprisonnement et 

à 100 fr. d'amende. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard, président de la section 
du contentieux. 

Audiences des 26 juin et 9 juillet; approbation 
du 8 juillet. 

MÉDECIN. — HABITATION COMMUNE AVEC SES 

RÉDUCTION A LA PARTIE DE L'HABITATION PER-

PATENTE DE 

SOEURS. — 

SONNELLE. 

Lorsqu'un médecin (et il doit en être de même d'un tt-
vocat), habite en commuu avec ses sœurs et que la partie 
de son habitation personnelle ne vaut que 600 fr. de lo-
cation, tandis que l'habitation totale a une valeur locative 
de 1,100 fr., les taxes de patente et de contribution mo-
bilière du médecin ne doivent porter que sur la partie de 
son habitation personnelle et non sur l'ensemble de l'ha-
bitation qui est commune à lui et à ses sœurs. 

Ainsi jugé, sur la demande de M. Dubouchet, docteur 
en médecine à Lyon, par annulation d'un arrêté du con-
seil de préfecture du Rhône, du 13 juin 1851. 

Outre la question de principes ci-dessus analysée, M. 
le docteur Dubouchet demandait qu'on réduisît à 1,100 fr. 
la valeur locative de son appartement, parce qu'il ne 
louait réellement cet appartement que 1,100 fr., bien 
qu'avant 1848 le même local fut loué 1,600 fr. Ce chef de 
réclamation, admis par le conseil de préfecture, a été 
également admis par le conseil d'Etat. 

M. Charles Robert, auditeur de première classe, rap-
porteur; M. Maigne, maître des requêtes, commissaire du 
gouvernement. 

CONTRIBUTION MOBILIÈRE. — GENDRE LOGÉ CHEZ LE BEAU-PÈRE 

QUI PAIE POUR LA MAISON ENTIÈRE. — IMPOSITION DE CHA-

CUN D'EUX. — RÉDUCTION POSSIBLE DE LA COXTR1BUTI0N DU 

BEAU-PÈRE. 

Aux termes de la loi du 21 avril 1832, la contribution 
mobilière est due pour toute habitation meublée ; dès-lors 
le gendre, qui occupe un appartement meublé dans la 
maison de son beau-père, est régulièrement imposé à la 
contribution mobilière. Ce gendre ne peut pas fonder sa 
demande en exemption sur cette circonstance, que son 
beau -père paie la contribution mobilière poui; la maison 
entière. Cette circonstance donnait seulement au beau-
père le droit de réclamer contre la taxe à lui imposée 
pour une maison entière qu'il n'occupe qu'en partie, 

Ainsi jugé par rejet du recours formé par le sieur Clé-
ment de Grandprey qui habite à Hagueneau un apparte-

avril dernier, M. le chef d'escadron comman-
bataillon de gendarmerie mobile, caserné à Ba-

bylone, adressait à M. le procureur de la République une 
plainte contre un sieur Boulanger, ancien agréé, demeu-
rant rue du Roule, 18, auquel il imputait de prêter, depuis 
longtemps, des sommes assez considérables aux militaires 
de la gendarmerie mobile. « Il m'adresse souvent, disait-
il, des réclamations contre ceux de mon bataillon. Cet in-
dustriel prête à raison de 40 0(0 au moins; il fait si bien 
qu'il se trouve toujours en règle, et que, pour voiler l'u-
sure, il prélève, séance tenante, partie des intérêts sur la 
somme, en même temps qu'il la donne. Il fait souscrire 
ses billets par les gendarmes, mais seulement sous le pa-
tronage d'un sous- officier qui les signe avec eux. 

« Cet homme a déjà causé, par son ignoble industrie, la 
perte de plusieurs militaires de mon bataillon, qui, ne 
pouvant satisfaire à ces engagemens onéreux, se sont 
laissé aller à des actes d'indiscipline, ou se sont absentés 
illégalement du corps, pour se faire rayer des contrôles et 
se soustraire ensuite à l'obsession permanente de leur 
créancier, etc. » 

Sur la plainte de cet officier supérieur, une instruction 
fut requise contre le sieur Boulanger. Un commissaire de 
police saisit au domicile de cet individu, rue du Rqule, 
18, 58 dossiers dont 56 contenaient des billets à ordre 
souscrits à son profit ou des lettres de change. Le mon-
tant des prêts à intérêts constatés par ces divers titres, au 
nombre de 61, s'élève à 5,133 fr.; presque tous les bil-
lets sont souscrits conjointement par deux débiteurs soli-
daires. 

Parmi les signataires des billets figurent notamment 
plus de quatre -vingts sous-officiers ou soldats de la gen-
darmerie mobile. 

L'information a constaté que cette série de prêts étaient 
entachés d'usure ; le taux variait de 10 à 80 pour 100. 
Les emprunteurs autres que les gendarmes étaient des 
facteurs de l'administration des postes ou des employés 
appartenant à des administrations publiques; or, les trai-
tements de ces employés pouvant être, pour partie, saisis-
arrêtés, c'est la crainte d'oppositions de cette nature qui 
assurait, aux yeux de Boulanger, le paiement des billets 
qui lui étaient souscrits. 

Le sieur Boulanger a comparu aujourd'hui devant le 
Tribunal correctionnel sous prévention d'usure. 

Un grand nombre de gendarmes, soldats et sous-offi-
ciers sont entendus. 

Tous se montrent très favorables au prévenu, déclarant 
qu'il les a obligés sans intérêt, que, s'ils lui ont donné 
quelque chose, c'est volontairement. 

M. le président : Nous comprenons le sentiment qui 
vous porte à être aussibienveillants. 

Bou'anger est appelé à s'expliquer : Messieurs, dit-il 
en pleurant, je m'étais retiré avec une douzaine de mille 
francs, prix de ma charge d'agent d'affaires, et je cher-
chais à acheter un greffe de justice de paix. 

M. l'avocat de la République, Marie : Vous en prenez 
bien mal le chemin; quel parquet voudra vous accepter? 

Le prévenu : Un jour il m'arrive un facteur qui me de-
mande à emprunter une somme, je la lui prête; ce fac-
teur m'en envoie deux autres, qui m'en renvoient d'au-
tres; puis on m'envoie un gendarme, je lui prête; oh ! 
alors, le lendemain, il m'arrive un autre gendarme, puis 
deux gendarmes, trois gendarmes, six gendarmes, toute 
la gendarmerie arrive chez moi; en sorte que sur mes 
12,000 francs, j'en ai prêté 5,000 que je donnerais bien 
pour 3,000, attendu que j'en perdrai au moins la moitié. 
J'ai prêté pour obliger, et quand on m'a donné quelque 
chose, c'est qu'on l'a bien voulu. 

M. le président : Enfin, en prêtant à tous les gendar-
mes, vous avez occasionné un désordre qui a forcé le com-
mandant à déposer une plainte. 

Le prévenu : Les gendarmes ne se plaignent pas. 
M. le président : Non, et nous le concevons; mais les 

officiers se plaignent. 

Le prévenu : Monsieur le président, je suis sur le point 
de me marier, je vous supplie de ne pas m'envoyer en 
prison. 

Le Tribunal condamne le prévenn à quinze jours de 
prison et 2,000 fr. d*amende. 

augmenter leur salaire. 

Une instruction eut lieu. L'ordonnance de la chambro 
du conseil a écarté le délit de coalition et a renvoyé devant 
le Tribunal correctionnel 21 polisseurs sur couverts, sous 
la prévention d'avoir, en 1852, formé, dans un but non 

politique, uni; réunion non publique , sans déclaration 
préalable à l'autorité municipale, ladite réunion composée 
de plus de 20 personnes. 

C'est à raison de ces faits que comparaissaient aujour 
d'hui devant la 8 e chambre, présidée par M. Legonidec 
les sieurs Doyen, Sérard, Bobertori, Cassein, Thevenon' 
Malliis, Biard, Philbert Jacoud, Marie Jacoud, Perissin ' 
Josserand, Joseph Veyrat, Bénard, Lacroix, Vinot, Del 
nolle, Malbert, Gauthier, Durand et Gardize, tous polis-
seurs sur couverts; le prévenu Roberlfait défaut. 

De l'interrogatoire des prévenus il résulte que le 20 
juin ils se sont réunis chez un cabaretier de la barrière du 
Combat, dans le but de s'entendre sur la formation d'une 
société de secours ; ils n'avaient pas demandé l'autorisa-
tion de se réunir, et quand ils ont été sommés de se dis-
perser, ils l'ont fait sans observation, après avoir déclaré 
le but de leur réunion. 

Sur les réquisitions conformes de M. Hello, substitut 
le Tribunal, par application des articles 14 et 15 du décret 
du 28 juillet 1848, a condamné les prévenus chacun à lfj 
francs d'amende. 

— Julien Jean-Raison, ouvrier forgeron, âgé de 38 ans, 
est traduit devant le tribunal correctionnel sous la pré-
vention d'exposition et de distribution de médailles à l'ef-
figie de Henri V, avec cette double inscription : HenriV 
roi de France, ^septembre 1833. 

Interpellé par M. le président sur les faits contenus dans 
le procès-verbal de son arrestation, le prévenu répond : 

« Le 17 mai, j'avais travaillé de mon état de forgeron 
batteur jusqu'à midi, chez M. Jullien, au Gros-Caillou. A 
midi, j'ai été boire un verre de vin dans un cabaret où il 
y avait des scieurs de long. Pendant que nous nous amu-
sions, en buvant un coup, à jouer à pile ou face, en jetant 
des hards sur la table, il est entré un homme qui nous a 
dit : «J'en ai aussi des hards et de plus.jolis que les vô-
tres ; alors il nous a fait voir les petites médailles que vous 
savez, et en s'en allant il m'en a donné deux. 

M. le président : Mais plus tard, le même jour, vous 
avez montré ces médailles dans des lieux publics des ca-
barets, et vous avez cherché à les vendre. 

Le prévenu : Je n'ai rien cherché du tout, et j'ai trouvé 
ce que je ne cherchais pas, c'est-à-dire qu'ayant déjà bu 
un peu le matin, j'étais tout étourdi le soir. Avec ça 
il faut vous dire que je n'ai pas la tète absolument natu-
relle, ayant eu la mâchoire cassée au régiment. 

M. le président : Oui, ceci est constaté, vous avez même 
ete a Ricetre pour ahénation mentale. 

Le prévenu: Oh! bien vrai, oui, monsieur; deux ou 
trois verres de vin me brouillent la cervelle, si bien que 
je dis aussi bien du mal de moi que des autres. 

M. Treilhart, substitut, a vu dans les faits de la cause 
des circonstances très atténuantes, et, conformément à 
ces conclusions, il a condamné Raison à huit jours d'em-
prisonnement. J 

— Dans les derniers jours de juin, l'autorité avait reçu 
quelques renseignements de nature à faire supposer qu'un 
certain nombre d'ouvriers polisseurs sur couverts se réu-
nissaient avec le projet de se coaliser dans le but de faire 

— Les commis, garçons de boutique et autres em, 
ployés préposés par leurs patrons à la vente des marchan-
dises, ne savent pas assez qu'ils sont passibles de la loi 
pénale lorsqu'ils trompent les acheteurs sur la quantité ou 
sur la qualité de la marchandise. 

Un jeune garçon épicier, Ambroise Charbonnier, n'é-
tait que depuis huit jours dans la boutique du sieur Le-, 
fèvre, épicier, rue de la Fidélité, 15, lorsqu'une dame en-
voya chercher dans la même matinée trois chandelles de 
dix centimes chaque ; ces chandelles devaient être de six 
à la livre, au prix du cours. Il n'en fut pas ainsi, les deux 
premières, livrées par Ambroise, étaient de huit à la li-
vre, et d'une valeur de sept centimes et demi seulement -
la troisième, livrée par le sieur Letèvre lui-même, avait le 
poids légal. 

Cités à raison de ces faits, Ambroise et le sieur Lefèvre 
ont comparu aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 
(6' chambre) sous la prévention de tromperie sur la quan-
tité de la marchandise. Ambroise a été condamné à 30 fr. 
d'amende. Le Tribunal a déclaré que le sieur Lefèvre était 
complètement étranger au fait reproché à Ambroise, mais 
il l'a condamné solidairement avec Ambroise comme civi-
lement responsable, au paiement de l'amende et des dé-
pens. 

— A la même audience, le Tribunal a condamné ; 
1° Le sieur Henry, épicier, rue Caumartin, 30, à 50 fr. 

d'amende pour vente de chocolats à faux poids; sur 500 
grammes, le déficit variait de 17,à 25 grammes ; 

2° Le sieur Roche, marchand de charbon, chaussée du 
Maine, à huit jours de prison, pour balances volontaire-
ment faussées à l'aide de poussière de charbon mouillée 
appliquée sous l'un des plateaux; 

3° Le sieur Espaulard, épicier à Noisy-le-Sec, pour ba-
lances volontairement fausses, à 16 fr. d'amende ; 

4° Le sieur Darclon, cultivateur à Vaujour (Seine-et-
Oise), pour exposition sur un marché public de bottes de 
foin n'ayant pas le poids légal. Sur dix bottes vérifiées 
par les inspecteurs des poids et mesures, le déficit était 
de 3 kilogrammes 800 grammes. 

— M. Gilotot, ancien employé des douanes, porte une 
plainte en escroquerie contre un sieur Benoît et une dame 
Renaud, associés pour la tenue d'un hôtel garni. 11 expose 
ainsi sa plainte : 

J'ai lu fréquement dans les journaux et dans les meil-
leurs auteurs, tant anciens que modernes, que le monde 
est plein de chevaliers d'industrie, toujours à la piste des 
honnêtes gens pour les duper. J'ose me flatter d'avoir 
évité les embûches de cette classe dangereuse de la so-
ciété jusqu'au jour où je me suis trouvé en rapport avec 
M. Benoît et M"" Renaud. 

Faisons d'abord le portrait de M. Benoît : M. Benoît 
est un esprit doucereux et insinuant... 

M. le président: Passez, passez; nous ne sommes pas ici 
pour entendre des portraits. 

M. Gilotot : Quant à Mm* Renaud, sous les apparences 
des agréments et de la modestie de son sexe, rehaussé» 
d'une toilette élégante et de bon goût... 

M. le président : Vous vous plaignez d'une escroquerie? 
Dites ce en quoi elle consiste et quelle part chacun des deux 
prévenus y a prise. 

M. Gilotot : M. Benoît m'avait apitoyé sur sa position 
en des termes qui avaient ému ma pitié et fait vibrer chez 
moi les cordes de la plus douce sensibilité. 

M. le président : Et vous lui avez fait un billet de 230 
fr. qu'il a promis de rembourser? 

M. Gilotot : Sous la foi des plus grands serments et en 
prenant son honneur à témoin de son engagement so-
lennel. 

M. le président : Et Mm " Renaud, a-t-elle signé la 
billet? 

\
 M

- Gilotot : M
rae

 Renaud n'a pas signé le billet ce qui 
s appelle matériellement, parles signes vulgaires de l'é-
criture et en traçant sur le papier les lettres composant 
son nom patronimique, mais elle l'a signé moralement, 
avec les mêmes serments que M. Benoit et le même enga-
ment solennel. 

Mais, que devins-je à l'échéance du billet, messieurs; 
je vous le demande, que devins-je quand j'appris qu'il 
était impayé, et qu'il me fallait, moi, retiré paisiblement 
des affaires, à Saint-Germain, depuis quinze ans, vivant 
avec la plus stricte économie d'un faible revenu conquis 
par le travail et l'honneur, qu'il me fallait, dis-je, rem-
bourser ce billet de 230 francs, c'est-à-dire faire presque 
l'impossible, car je me voyais dans celte dure alternative, 
ou de perdre l'honneur, ou de perdre mon mobilier. 

A ce cruel souvenir, M. Gilotot se laisse gagner par l'é-
motion et ne peut continuer. 

M. le président met à profit cette pause pour interroger 
les prévenus, qui nient avoir employé aucune manœuvre 
pour déterminer le plaignant à souscrire le billet d« 
230 fr. 

Le Tribunal, après avoir fait comprendre à M. Gilotot 
qu il s elail trompé de juridiction, que c'était au Tribunal 
de commerce qu'il devait présenter sa réclamation, a 
renvoyé les deux prévenus de la plainte sans dépens. 

— Magloire Hardy, ouvrier couvreur, voit les chose» 
de haut, aussi étend-il immensément l'horizon du pouvoir 
marital. 

Sa jeune femme vient se plaindre de lui. 
J étais malade, dit-elle, et comme il ne me donne pas 

assez d argent pour me soigner chez nous, je lui ai dit que 
j allais a l'hospice. 

Magloire: Oui, à l'hospice; et savez-vous comment 
madame va a l'hospice? avec une robe de soie, un mante-
let de soie, deux autres pardessus et deux autres robes, 
un vrai déménagement, comme pour aller en Afrique. 

La plaignante : C'est toujours pas une raison, P<>uf 
m avoir meurtrie comme plâtre et serré le cou comme » 
un chien enragé. 

Magloire-, 11 n'y a pas besoin d'être chien pour être 
enrage, et les enragés on les corrige, femme ou non 
lenime. 
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M. leprésident : Vous n'avez jamais le droit de frapper 

uJloire • Ça doit-être dans les livres de lois, je ne dis 

' ,,n mais quand on est au lait et au prendre on voit 

P
as

 ,
 c

'hose de chercher à se conduire en conformation tt lois ça n'est pas possible... 

ravlaianante : Voila trois ans que nous sommes mariés 

t trois ans qu'il me roue de coups, me disant que les lois 

'est pour faire obéir les ânes et les feignants, mais pas les 

omîmes comme lui. 

maloire : C'est un fait que dans le ménage la femme 

t la femme et l'homme est l'homme. Pur exemple, la 
eS

one qu'est-ce qui doit la faire? c'est pas l'homme. Eh 

h>n quand je rentrais à la maison, jamais de soupe ! 

oyez-vous que c'est flatteur pour un' ouvrier qu'en fait 
Sê préférence ses aliments. 

la plaignante : Faut de l'argent pour faire la soupe, et 

nuand on n'en donne jamais. 

Magloire : Ah ! nous v'ià sur le grand chapitre ! de 

femme 

l'argent! de l'argent, et toujours de l'argent! avec elle, 

^jioyen d'avoir une autre conversation. Quand je sors, 

ne l'argent ! quand elle est malade, de l'argent ! quand 

elle se porte bien, de l'argent! y a pas de Californie qui y 

tiendrai'- 3 JIAOUO% Ht, 
M- I

e
 président : Mais si vous ne lut en donnez jamais, 

il n'est pas étonnant qu'elle vous en demande toujours? 

Magloire : El les robes de soie de madame, et les man-

telets et les pardessus, est-ce que c'est pas bon pour faire 

la soupe, ça! . . , . 

La plaignante : De ce que c est moi qui les ai gagnes 

de mon travail, il veut toujours que je les vende. 

Magloire : Est-ce que je suis pas le maître du ménage ; 

si j'aime la soupe, moi, et pas les robes de soie, qui est-ce 

qui peut y trouver à redire. 

M. le président : Taisez-vous, le Tribunal a voulu con-

naître en vous interrogeant, vos procédés pleins de dureté 

et de brutalité. Mais il est las de vous entendre. 

Magloire • Comme ça fait lâcher la bride sur le cou à 

une femme, et j'aimais la corriger un brin. 

M. le président : Le Tribunal vous ordonne de vous 

taire; qu'on n'ait plus à vous le répéter. 

Plusieurs témoins venant appuyer les déclarations de la 

plaignante, Magloire a été condamné à 6 mois de prison. 

— Un campagnard Francomtois venu à Paris pour se 

vendre comme remplaçant avait traité avec un agent de 

Paris, qui, le marché conclu et les formalités ordinaires 

accomplies, lui donna, comme première avance de paie-

ment, une valeur de 1,000 fr. à recevoir à Versailles. 

En revenant tont joyeux, sa somme en poche, parle 

chemin de fer, le pauvre remplaçant fit rencontre dans le 

vagon de deux individus qui profitèrent de son ignorance 

des ruses parisiennes pour lui voler sa somme à l'aide du 

compère obligé et de toute la scène qui constitue le vol à 
l'américaine. 

Le Francomtois P... a fait une déclaration à la police, 

et les deux compères qui l'ont dépouillé sont recherchés 
activement. 

— Depuis quelques jours, on signale dans les quartiers 

Saint-Honoré, Montmartre et Montorgueil, la présence 

d'une femme qui commet des vols en attirant de jeunes 

enfants dans les maisons à allées où elle les dépouille des 

bijoux et des objets de toilette brodés dont ils peuvent 

être porteurs. Hier encore, cette femme, que toutes les 

déclarations s'accordent à représenter comme grande, 

brune, assez jolie et vêtue de noir, a volé, dans l'église 

Saint-Eustache même, les boucles d'oreilles d'une petite 

fille dont le père, gardien à la halle, habite rue du Jour, 
rM3. 

— L'Académie de législation de Toulouse , dans sa 

séance du 4 juillet, a mis au concours, pour 1853, la 
question suivante : 

« Des prohibitions d'aliéner, résultant soit des dispositions 
de la loi, soit des dispositions de dernière volonté, soit des 
conventions. — De leurs effets juridiques. — De leur influence 
au point de vue de l'ordre public et de l'intérêt privé. 

Le prix consistera en une médaille d'or de la valeur de 
300 fr. 

Les mémoires devront être adressés, franc de port, au se 
crétaire perpétuel de l'Académie de législation, à Toulouse, 
place Saint-Etienne, 4, avant le 31 mars 1853, terme de ri 
gueur. Un récépissé en sera tourni. Ils devront porter en tête 
une devise ou épigraphe qui sera transcrite sur une enve-
loppe cachetée, contenant un billet sur lequel seront men 
donnés les nom, profession et domicile de fauteur. 

— M. Ozanne nous prie d'annoncer qu'il a interjetté appel 
dn jugement rendu contre lui, dont nous avons rendu compte 
dans notre numéro du 10 courant 

DÉPARTEMENTS. 

( 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Voici de nouveaux détails 

publiés par la Normandie sur l'accident arrivé au bateau 
a vapeur V Union : 

« Un affreux accident est arrivé ce soir, sur les neuf 

heures, au bateau n° 2 de la compagnie l'Union, au mo-

ment où, arrivant de la Bouille, il accostait le quai du 
port. 

« Nous donnerons à nos lecteurs les détails un peu con-

fus qui nous arrivent, sauf à les rectifier demain. 

, " Ce bateau était chargé de six à sept cents personnes, 
a ce

 °.
ue

 l'on prétend ; le beau temps avait favorisé les pro-

meneurs, et le vapeur, outre les voyageurs qu'il avait em-

arqués à son point de départ, avait ramassé sur sa route 

°us ceux que lui avaient donnés les fêtes des environs, 
et

 notamment l'assemblée du Petit-Couronne. 

" Au moment où les passerelles étaient jelées à bord 

pour le débarquement, il paraît que l'une de ces passerelles 

omba sur la tête de quelques voyageurs qui attendaient 

dans la galerie inférieure le moment de débarquer. Les 

ens qu'ils poussèrent jetèrent une panique sur le bateau, 

t out le monde, par un mouvement naturel , mais bien mal-

«eureux, se jeta du côté qui touchait au quai. Le bateau 
8
 mclnia de ce côté et fit eau ; il s'enfonça peu à peu dans 

s
*^

lere
 jusqu'à la première galerie. Les chambres furent 

" ^ est impossible de rendre la scène qui se passa en 

e moment : les cris poussés, les mères appelant leurs en-

i P H '
 memDl

'es d'une même famille se cherchant, se 
endant la main..., les habitants du quai, les uns à leurs 

jj nctres, les autres sur le pas de leurs portes, impuissants 

l'alarm
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 secours et donnant de tous côtés 

eu
l^bateliers qui stationnent en face la rue Saint-Eloi 

nt
 ''heureuse' idée de se porter autour du bateau à 

vapeur, qu'ils entouraient de tous les côtés ; ils recueilli-

rent beaucoup de personnes qui s'étaient jetées à l'eau 

dans le premier moment de terreur, et, notamment des 

dames. Un jeune homme fut recueilli tenant dans ses bras 

une femme qu'il avait eu beaucoup de peine à arracher à 

la mort car l'un de ses pieds avait élé pris dans les cor-

dages du bord. Lorsque ces naufragés arrivaient à bord, 

pales, défaits, mouillés, ils étaient curieusement interrogés 
par la foule. 

« Les premières personnes accourues sur le quai pas-

saient des planches, des cordages à ceux qui étaient sur 

la galerie supérieure du bateau, et qui tendaient vers eux 

des bras suppliants. Malgré l'obscurité qui commençait à 

régner, on sauva tous les voyageurs de la première gale-

rie. On voyait des femmes arrivées à terre se mettre à fon-

dre en larmes en pressant leurs enfants sur leur sein, puis 

courir comme des folles sans savoir où elles allaient et 

comme pour échapper au danger. Une de ces pauvres 

femmes se dirigea en fuyant vers le pont suspendu, et là, 

s'asseyant sur une pierre, elle se mit à crier: « Mon mari! 

mon mari! » Là seulement elle avait repris ses sens, et 

c'est par elle que les soldats du poste apprirent l'accident. 

Un détachement se porta au pas gymnastique sur le lieu 
dit sinistre. 

Cependant le bruit de l'événement s'étai t répandu dans 

la ville ; on accourait de toutes parts et les secours com-

mençaient à s'organiser. Nous avons remarqué parmi les 

personnes qui se sont trouvées les premières sur le théâ-

tre du sinistre, M. le préfet, M. le lieutenant-colonel du 

24* de ligne, M. Petit, inspecteur-spécial de police , le 

capitaine de port, etc. Quelques gardes nationaux du 

quartier avaient pris spontanément les armes, et mainte-

naient l'ordre de concert avec les gardes municipaux, les 
gendarmes et les soldats. 

« On ne voyait plus personne sur le bateau, que des 

barques entouraient de toutes parts. U s'agissait de sonder 

le mystère des chambres submergées. Sur l'ordre des au-

torités, des plongeurs pénétrèrent dans l'intérieur du ba-

teau, on comprend qu'on attendit, avec une grande anxiété 

le résultat de leurs explorations. Il y avait quelque chose 

de lugubre dans cette scène se passant à la lueur des tor-

ches. De temps en temps on entendait, au milieu d'un 

silence mortel, le cri de parents ou d'amis inquiets, qui 

appelaient d'une voix plaintive ceux qu'ils n'avaient point 
encore revus, et le cœur se serrait. 

Les plongeurs, après avoir tenté à plusieurs reprises 

leur périlleux voyage, déclarèrent qu'ils n'avaient rien dé-

couvert, et que dans leur conviction personne n'avait péri, 
dans les chambres. 

Toutes les poilrines furent comme soulagées, et un 

cri de bonheur s'en exclama. On se serrait la main sans 

se connaître, comme à la nouvelle d'un grand et heureux 
événement public. 

Disons tout de suite que, malgré le trouble bien con-

cevable qui a régné d'abord et l'incertitude qui règne sur 

les épisodes des premiers moments, nous n'avons pas ap-

pris jusqu'à présent (une heure du matin), qu'un seul mal-

heur soit à déplorer, qu'un seul cadavie ait été retrouvé, 

soit dans le fleuve, soit sur ses bords. Nous en remercions 

le ciel, et nous désirons vivement que ces premiers, ren-
seignements se confirment. 

Des ordres avaient été donnés pour remettre ce soir le 

bateau à flot; on avait envoyé chercher des chevaux à la 

poste, on avait mis les établissements publics à contribu-

tion pour des cordages. Mais, sur l'affirmation des pion 

geurs qu'ils n'avaient découvert aucune victime, il fut dé-

cidé qu'on remettrait à demain lundi cette délicate opéra 

tion. On laissa un poste sur le quai pour la nuit. 

Au moment où l'on s'éloignait, eut lieu un incident 

assez singulier. On entendit un clapotement dans l'eau et 

on s'approcha vivement : on aperçut un petit chien de la 

race des kings-charles , qui , nageant le long du bord, 

commençait à perdre ses forces et se débattait dans une 

sorte d'agonie. On le tira de l'eau avec quelque peine ; 

c'était un joli chien de dame. Il portait au cou une faveur 

rose. Il resta quelque temps sur le quai, puis s'enfuit dans 
la direction de la rue Saint-Eloi. » 

— BOUCHES-DU-RHÔNE (Marseille). — On se rappelle que 

le 24 juin dernier, le Conseil de guerre avait condamné le 

sieur Despieds à la peine de mort, pour assassinat com-

mis pendant les événements de décembre, sur la person-

ne d'un nommé Bizot, et les sieurs Fauebier et Michel, le 

premier à quinze ans, le second à cinq ans de travaux for-

cés, pour complicité dans la perpétration de ce crime. 

Les condamnés s'étaient immédiatement pourvus en ré-
vision. 

Le conseil de révision séant à Marseille, s'est assemblé 

le 5 juillet courant, sous la présidence du général O'Keeffe, 
pour statuer sur ce pourvoi. 

M. le colonel Barthélémy, commissaire du Gouverne-

ment, occupait le siège du ministère public. 

M" Germondy, Maurel et Rouvière, étaient au banc de 
la défense. 

Après le rapport de l'affaire et la lecture des pièces, les 

défenseurs des condamnés ont été admis à plaider à l'ap-

pui du pourvoi. Us ont soutenu qiîe le crime ayant été 

commis le 7 décembre, et l'état de siège n'ayant été pro-

clamé que le 9 du même mois, le Conseil était incompé-

tent; qu'il y avait donc lieu de casser le jugement du Con-

seil de guerre de Marseille et de renvoyer les accusés de-

vant la Cour d'assises des Basses-Alpes. 

Le Conseil a cru devoir écarter ce moyen d'incompé-

tence, mais faisant droit aux conclusions subsidiaires de 

M' Germondy, et sans s'arrêter aux conclusions contraires 

du commissaire du gouvernement, il a, à raison de diver-

ses nullités commises dans l'instruction et relevées par ce 

défenseur, cassé pour vice de forme le jugement rendu, le 

24 juin, par le Conseil de guerre de Marseille, contre Des-

pieds et ses complices, et renvoyé les accusés devant le 
Conseil de guerre de Toulon. 

faire une partie de plaisir ; des femmes et des enfants les 

accompagnaient, et tout indiquait que l'on comptait passer 

une joyeuse journée. 

« Après s'être promenée au pavillon qui domine la 

Quarantaine, la petite société alla chez M'"* Blanchard, se 

munit de vin et de vivres, puis se dirigea vers les bois, 

où elle voulait faire une collation sur l'herbe. Ils se trou-

vaient gaiement installés dans un endroit favorable, lors-

que survinrent sept individus, parmi lesquels on nous a 

signalé la présence d'un nommé Sehmidt, mauvais sujet 

reconnu, condamné naguères à deux ans de prison. Les 

nouveaux arrivants furent reçus poliment par les ouvriers 

français, qui leur offrirent à boire, et, après quelques 

moments passés ensemble dans de forts bons termes, 

on se dispersa de côté et d'autre. Les nouveaux venus, 

qui s'étaient montrés fort empressés auprès des dames, 

en suivirent une qui s'était écartée, et tout à coup on l'en-

tendit crier au secours. Elle venait de recevoir un coup 

à la figure. Les ouvriers accoururent aussitôt , et se 

mirent à la défendre. Ils repoussèrent les assaillants, puis 

descendirent vers Stappleton. Mais les individus qu'ils 

avaient malmenés ne se tenaient pas pour battus ; ils 

étaient allés chercher dix de leurs camarades et se mirent 

à la poursuite de la petite société, qui, par prudence, ré-

solut de se rembarquer et se dirigea vers l'embarcadère 

de la Quarantaine, comptant bien y arriver sans encom-
bre. 

« Malheureusement, elle avait été précédée par Sehmidt, 

qui avait déjà raconté aux nombreux Irlandais employés 

aux travaux de terrassement pour la formation d'une jetée 

sur le bord de la mer, entre Stappleton et la Quarantaine, 

que deux Américains venaient d'être tués par les Fran -

çais, et tous ces hommes, qui n'avaient là personne pour 

contredire ce fait, se laissant aller à une colère assez ex-

plicable, s'armèrent de pelles, de bêches et de pioches, au 

nombre de plus de deux cents, pour barrer le passage à 

ceux qui se dirigeaient de leur côté et leur faire un mau-
vais parti. 

A la vue de ce rassemblement hostile, les femmes et 

les enfants se sauvèrent et furent suivis par le reste de la 

société, à l'exception de deux hommes qui tombèrent au 

pouvoir de la bande furieuse des Irlandais. Ces deux mal-

heureux furent littéralement assommés, jetés dans un 

tombereau où ils furent encore frappés, et delà emportés à 

l'hôpital de la Quarantaine, laissant derrière eux une lon-
gue trace de sang. 

Un de ces hommes est mort hier matin, et, à l'heure 

ou nous écrivons, l'autre estdans uu état désespéré. Nous 

tenons ce détail de la bouche de deux Français résident à 

Staten-Island et qui ont passé la nuit à l'hôpital de la Qua-

rantaine avec le docteur de service qui a prodigué tous 
les soins possibles aux victimes. 

> Le reste de la société, comme nous l'avons déjà dit, 

avait pu s'échapper et avait trouvé un premier refuge chez 

madame Blanchard, d'où ils durent s'esquiver à l'approche 

des Irlandais qui brisèrent les vitres des fenêtres et mena-

cèrent de mettre le feu à la maison. D'après une version, 

deux des ouvriers poursuivis, d'après une autre, tous les 

quatre auraient été arrêtés et conduits à la prison de Rich 
mond. 

« Des citoyens allemands et des Français résidant à 

Stappleton durent organiser des patrouilles pendant toute 

la nuit pour empêcher de plus grands malheurs, car l'at-

titude des Irlandais prouvait évidemment qu'ils n'étaient 

pas satisfaits de n'avoir saisi que deux victimes. 

« Un habitant de Staten-Island, nommé Butler, âgé de 

57 ans, a succombé dans cette rixe sanglante, sans qu'il 

nous ait été possible de savoir de quelle manière. Sur six 

Français, un est mort hier matin, nous l'avons déjà dit 

l'autre l'est peut-être à l'heure qu'il est, et le reste est en 
prison. 

« Le coroner a dû ouvrir hier une enquête sur ce déplo-

rable événement, et nous en attendons le résultat avec une 

impatience bien légitime en pareil cas. 

« Les dépositions, nous l'espérons, prouveront évidem-

ment que les torts n'ont pas été du côté de nos compatrio-

tes, et nous ne négligerons rien pour tenir nos lecteurs au 

courant des résultats des investigations de la justice. 

à percevoir des droits sur nos œuvres que lorsqu'elles s'exô» 
cutent dans les caf«s-concerts ou dans les concerts publics eu 
plein air, et nullement dans les théâtre-; ni dans les concerts 
donnés accidentel lemenl par les artistes dans les salles parti-
culières, telles que celles de MM. Hertz, Pl -yel, de Fitte, 
Saxe, etc. 

« Paris, le 2 juillet 1852. « 

Suivent les signatures de MM. de Saint Georges, Halévy, 
Auber, Ambroise Thomas, de Lenven, Ilippolytc Lucas, 

Je crois, Monsieur, que si M. Scribe eût connu cette décla-
ration si nette de ses plus illustres collaborateurs, il eût hé-
sité à donner son adhésion à la lettre de M. Adam. 

Du reste, monsieur, l'opinion, cette Cour souveraine d'où 
relève en dernier ressort tout ce qui touche aux arts, jugera 
entre nous. 

Veuillez, je vous prie, monsieur, insérer ma réclamation 
dons votre numéro de demain, et recevoir l'assurance de ma 
parfaite considération. 

Jacques OFFENRACH. 

Boane de Parle du 13 Juillet 185**. 
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AVIS IMPORTANT, 

Paris, le 13 juillet 1852. 

Le nombre considérable de chiens vaguant dans Paris 

et dans les communes environnantes occasionne journelle-
ment de graves accidents. 

Le préfet de police croit donc devoir prévenir le public 

qu'indépendamment des poursuites auxquelles donneront 

lieu les contraventions aux dispositions de l'ordonnance 

de police concernant les chiens, les mesures les plus sévè-

res vont être prises pour la des truction immédiate de tout 

chien non muselé trouvé sur la voie publique, mêmequand 
il serait tenu en laisse. 

Le préfet de police, 

PIÉTRI. 

Par le préfet, 

Le secrélaire-général de la préfecture de police, 

H. COLLET-MEYGRBT. 

MM. Marescq et Cotillon, éditeurs, viennent de publier une 
2* édition du Dictionnaire de droit commercial, par MM. Gou-
jet, substitut à Paris, et Mayer, avoué honoraire a la Cour 
d'appel de Paris, que nous nous empressons de recommander 
à l'attention de nos lecteurs. Rassembler les opinions et les 
décisions disséminées, les analyser avec méthode et précision, 
les éclairer par leur rapprochement, les coordonner dans un 
cadre assez étendu pour que rien n'y soit omis, assez restreint 
pour que les recherches y soient faciles ; permettre en un mot, 
non seulement au légiste, mais encore, et surtout au commer-
çant, à l'industriel, d'arriver sans peine et à coup sûr à laso-
lulion qu'ils veulent connaître, tel est le but que se sont pro-
posé les auteurs. Pour l'atteindre, ils ont choisi la forme du 
dictionnaire, celle de toute qui se prêtait le mieux à l'exécu-
tion de leur plan. Les mots sont distribués de telle sorte qu'il 
est impossible de se perdre en recherches vaines, ils sont 
d'ailleurs précédés, toutes les fois qu'ils le comportent par 
leur étendue, d'une table alphabétique et d'un sommaire con-
tenant, daus une sorte detableau sy. optique, les divisions et 
les subdivisions. 

La nouvelle édition du Dictionnaire de droit commercipl 
offre aux membres des Cours d'appel et des Tribunaux civils, 
aux avocats et aux officiers ministériels, le résumé le plag 
complet des autorités qu'ils peuvent avoir à consulter, il four-
nit aux magistrats consulaires le moyen d'aquénr les connais-
sances nécessaires pour statuer sur les graves intérêts soumis 
à leur juridiction. 

— Spectacle complet au Vaudeville : M
11

" Déjazet dans deux 
rôles différents. Le joli personnel féminin dans les Néréides. 
Ambroise et les principaux comiques de la tronpe dans les 
Compagnons d'Ulysse. On commencera à sept heures et demie 
par le Portier de sa maison. 

— Le succès des Nuits de la Seine a vaincu les chaleurs de 
l'été contre lesquelles la jolie salle delà Porte-Saint-Martin 
est un véritable refuge, où la foule, chaque soir, se donne 
rendez-vous. 

— A l'Hippodrome, jeudi 15 juillet, grande fête extraordi-
naire. L'ascension des Filles de l'Air vient d'être autorisée par 
l'autorité supérieure; l'immense ballon l'Aigle va donc repa-
raître enlevant ce charmant groupe aérien, que tout Paris 
voudra voir. Les voyageurs qui aiment le grand air peuvent 
aller se faire inscrire à l'administration, barrière de l'Etoile* 

— CHATEAU-ROUGE. — Demain jeudi, grande fête extraor-
dinaire. Troisième ascension de madame Saqui au milieu de 
flammes de bengale. Aubin est chargé du feu d'artifice.— 
Samedi, 17 juillet, première grande fête de nuit. 

AU REDACTEUR. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS (Staten Island). — On lit dans le Courrier 
des Etats-Unisàu30\uin : 

« Hier matin, nous avions été vaguement prévenus 

qu'une rixe sanglante avait eu lieu lunddi, vers six heures 

du soir, à Staten-Island, entre des Français et des Irlan-

dais ; mais les récits étaient fort incomplets. Nous avons 

été aux renseignements, et voici, jusqu'à l'heure où nous 

écrivons, ce que nous avons pu recueillir sur ce triste épi-
sode : 

.< Six ouvriers français, tailleurs de pierre et sculpteurs, 

s'étaient rendus lundi à Staten-Island dans l'intention de 

Monsieur, 

En rendant compte, dans votre numéro du 11 courant, du 
procès que j'ai soutenu contre la société des auteurs et compo-
siteurs de musique, vous publiez une lettre de M. Ad. Adam, 
oonçue en termes assez peu obligeants pour moi. Si l'avocat 
de M. Heinrichs eût invoqué cette lettre dans sa plaidoirie, 
mon défenseur eut expliqué le motif, parfaitement honorable, 
qui m'a déterminé à recueillir l'adhésion des hommes émi-
nents qui ont jugé, avec la même sévérité que moi, les préten-
tions de M. Heinrichs. M. Ad. Adam n'a pas pensé comme eux. 
Son opinion a, sans doute, de l'autorité, elle est même entiè-
rement désintéressée dans cette question, car les artistes, dans 
les concerts donnés à leur bénéfice, ont rarement occasion de 
faire usage de sa musique, si charmante et si populaire d'ail-
leurs. 

Mais quelle que soit la valeur de l'opinion de M. Ad. Adam, 
j'ose croire que celle de MM. Auber, Halevy, Ambroise Tho-
mas, de Saint-Georges, de Leuven, Hiypolyte Lucas, n'est pas 
moins considérable, et je vous prie de vouloir bien publier 
leur déclaration qui a été lue à l'audience, et que je dois, non 
pas à leur faiblesse, comme le dit M. A. Adam, mais à leur 
intelligence des véritables intérêts de l'an et des artistes. 

Voici cette déclaration : 

don 
« Nous, soussignés, déclarons qu'en adhérant à la société 
ntM. Heinrichs est l'agent, nous n'avons entendu l'autoriser 

SPECTACLES DU 14 JUILLET. 

OPÉRA. — Le Juif- Errant. 

FRANÇAIS. — Don Juan d'Autriche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Relâche. 

VAUDEVILLE. — Les Néréides, Ulysse, la Douairière. 
VARIÉTÉS. — Canadar, Comment l'esprit, une Bonne. 
GYMNASE. — La Belle-Mère, les Echelons, Par les Fenêtres. 
PALAIS-ROYAL. — Un Tigre, Deux Cornudets, Deux Coqs. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 
GAITÉ. — Le Pauvre Berger. 

THÉÂTRE NATIONAL. — L'Elève de Saint-Cyr. 
CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 
COMTE. — Le Bonheur dans la famille. 
FOLIES. — Paris qui s'éveille. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L 'Argent par les fenêtres. 
THÉÂTRE DU LUXEMROURG. — Mimi-Cruel. 

HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis» 
jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

ARÈNES NATIONALES (Place de la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, lesdimanc. et lundis à 3 h. 

SALLE BONNE NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
SALLE LACAZE (Champs-Elysées). — A huit heures, magie, etc, 
JARDIN MABILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

CHÂTEAU DES FLLURS — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., unNaufrage dans les 

glaces du Groenland; Messe de minuit à St-Pierre -de-Rom». 

Ventes immobilières. 

ADSXEZJCX SES CRIÉES. 

RUE-PROPRIÉTÉ D'UNE MAISON. 
fct

ude de M' COULON, avoué à Paris, rue 
Y Montmartre, 39. 

de la^e'
6
"

 1
?

u
-

ience aeSi
 criées du Tribunal civil 

24 ; ■ù'eiUe ' à Paris > 
^juillet 1852, 

deux heures de relevée, le 

p ^ela NU 13 PROPRIÉTÉ 
rari,s, rue de Buffault, 17. 

usufruitière est née le 8 juin 1785. 

d'une maison à 

Mise à prix : 30,000 fr. . 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* COUILOX, avoué poursuivant; 
2° A M' Noury, avoué; 
3° A Mc Moullin, avoué; 
4° A M' Thion de la Chaume, notaire; 
5" A M. Gromort, rue Montholon, 12. 

(6585) 

GRANDE PROPRIÉTÉ, 
Elude de M" CAMPROtiER, avoué, rue Sainte-

Anne, 49. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 21 juillet 

1852, , 
D'une CiRANDE PROPBIETE sise à Pa-

ris, boulevard Beaumarchais, 95 et 97, et rue du 
Harlay, 6, superficie totale, 1,022 mètres 50 cen-
timètres. La maison sur le boulevard serait très 
avantageusement reconstruite. 

11 pourra être accordé de grandes facilités pour 
le paiement. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M" CA.UPROGEB, avoué poursuivant, 
rue Sainte-Anne, 49 ; 

2° A M e Mestayer, avoué présent, rue des Mou-
lins, 10; 

3» A M" Guyot-Sionnest, avoué présent, rue de 

Grammont, 14. (6586) 

MAISON RUE SAINT-JACQUES. 
Etude de M* VALBHAY, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, le samedi 31 juillet 1852, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Jac-
ques, 26;!. 

Cette maison est très bien située à l'angle de 
l'impasse des Feuillantines ; elle a deux boutiques 

et trois étages; elle est susceptible d'améliorations 

et d'augmentations : son revenu brut actuel est 4e 
2,345 fr. 

Une bonne administration l'élèvera plus haut. 
Mise à prix : 20,01)0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' VAEBRAV, avoué poursuivant, rue 

Sainte-Anne, 18. (6608) 

MAISON RUE RAMEUTE AU. 
Adjudication par suite de surenchère, le jeudi 

22 juillet 1852, en l'audience des saisies immobi-
lières, au Palais-de Justice, à Paris, deux heures 
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de relevée, 

D'une belle MAISON ayant six croisées de fa-

çade, située à Paris, rue liambuteau, 15. 

Produit brut: 41,550 fr. 

Charges annuelles environ : 1,045 fr. 

Produit net : 

Alise à prix 

10,505 fr. 

161 ,000 fr. 

S'adresser à M" Uené *iUÉ»»HJ, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue d'Alger, 9; a M" 

Ernest Moreau, avoué, place Royale, 21, et Lacroix, 

avoué, rue Sainte-Anne, 51 ; et sur les lieux, pour 

voir la maison. (6604; 

mercredi 28 juillet 1852, 

1" lot. MAISON à Paris, rue Neuve-des-Bons-

Enfants, 23, dite Hôtel du Dauphin. 

Produit : 6,400 fr. 

Mise à prix : 80,0011 fr. 

2° lot. DOMAINE I»E t'A *»I»ES, sis com-

mune de Saint- André-du-Bois, arrondissement de 

La Réole (Gironde), consistant en bois, vignes, 

prés et oseraies. Contenance, 35 hectares. 

Mise à prix : 20.001» fr. 

S'adresser, à Paris, à Me BtOI U>IY. avoué 

poursuivant; à M* Lindet, notaire; à M
E Rochoux, 

avoué à La Réole, et à M c Chariot, notaire à Cau-

drol. (6620) 

Pour faire partie de l'assemblée générale, les 

actionnaires sont invités à déposer leurs actions 

au siège de la société, dix jours au moins avant 

celui de la réunion ; il leur sera délivré en échange 

un récépissé nominatif qui leur servira de carte 

d'entrée à l'assemblée. 

Les actions étant toutes au porteur, les action-

naires ne pourront recevoir aucun autre avis. 

DOMAINE DE ST-SADYEOR-
Etude de M* HABDY, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 10. 

Adjudication en l'audience des saisies immobi-

lières du Tribunal de la Seine, deux heures de re-

levée, le 29 juillet 1852, en quatre lots qui ne se-

ront pas réunis. 

Des parties restantes des FORÊT et DOMAI-

NE de SA1NT-SAUVEUR-LE- VICOMTE, 

communes de Saint-Sauveur et Besneville, arron-

dissement de Valogne (Manche). 

1" lot. Domaine de la Lande-Coron, de 6 hecta-

res 40 ares environ, loué 440 fr. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

2' lot. Domaine des Verdiers, de 44 hectares 40 

t.res, avec corps de ferme nouvellement construit, 

loué 1 ,050 fr., non compris les 15 hectares 10 ares 

30 centiares de bois. Faculté de défricher 15 hec-

tares 70 ares. 

Mise à prix : 25,0 0 fr. 

3 e lot. Domaine du Grand-Pont, ou les Trèfles, 

avec maison de garde et dépendances, de 35 hec-

tares, dont 25 hectares en bois. Faculté de défri-

cher 23 hectares. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

4e lot. Ferme du Paradis, de 86 hectares, dont 

16 hectares en terres, le surplus en bois. 

La terme est louée, bois non compris, moyen 

liant 3,480 fr. 

Faculté de défricher 86 hectares 77 ares de bois 

Mise à prix : 60,0l0 fr. 

S'adresser pour les renseignements, à Taris : 

1° A M" HARDY, avoué poursuivant, rue 

Neuve-Sainl-Aiigustin, 10 ; 

il" A M' Guidou, avoué, rue Neuve-des-Pelits-
Clumps, 66 ; 

Et sur les lieux : 

A M. Prosper Lebiez, régisseur. (6615) 

Ï11ECBLES A PARIS. 
Flude de SI* CAL.E.OU, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le samedi 24 juillet 1852, 

1° D'une MAlwO.%' sise à Paris, rue Pierre-Le 

yée, 10, d'un revenu annuel de 2,0t<0 fr. 

Alise à prix : 13,000 fr. 

2° D'un grand TERRAIN, sis à Paris, rue 

Pierre-Levée, sans numéro, susceptible d'un re-
venu de 550 fr. 

Mise à prix: 9,000 fr. 

3" D'une JPHOPRIÉTK sise à Paris, rue Fon-
taine au-Roi, 16, d'un revenu de 600 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

4° D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Fon-

taiue-au-Roi, 58 nouveau, d'un revenu de 2,600 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" CAEEOU, avoué poursuivant ; 

2° A M" (Juillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 83. (6622) 

PROPRIÉTÉS A PLAISANCE. 
Etude de M' Charles MOI DIX, avoué à Pa-

ris, rue de la Corderie- St-Honoré, 4. 

Adjudication au Palais-de-Iustice, à Paris, le 

samedi 24 juillet 1852, de PROPRIETES sises 

à Plaisance, commune de Vaugirard. 

1" lot. MAISON avec jardin, rue Châtelain, 6. 

Produit, 790 fr. — Mise à prix, 4,000 fr. 

2' lot. DEUX MAISONS avec jardin, rue 

Châtelain, 4. 

Produit, 900 fr. — Mise à prix, 4,000 fr. 

3e lot. MAISON rue Henrion-de-Pensey, 6. 

Produit, 250 fr. — Mise à prix, 2,000 fr. 

4e lot. PROPRIETE servant de bal, rue de 

l'Ouest, 97. 

Produit, 1,800 fr. — Mise à prix, 10,000 fr. 

S'adresser à M* s BOUDIN et Boinod, avoués. 

(6621) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

'EURE-

ET-LOIR FERME DE FADSSILLY 
Etude de M* BONNARD, notaire à Chartres 

(Eure-et-Loir). 

A vendre à l'amiable, la EEBME DE F AU» 

SIUEY, sise commune du Thieulin, cautou de la 

Loupe (Eure-et-Loir), consistant en bâtiments, jar 

dins, pâtures et terres labourables, d'une conte-

nance d"environ 43 hectares; louée 1,200 fr. par 

bail notarié. 

Celte ferme est située sur une grande route, 

une demie-lieue de la station de Courville (chemin 

de fer de l'Ouest). 

S'adresser pour tous renseignements à M' BON-

NARD. (6550) * 

TERRAIN PROPRE Â BATIR. 
Vsille de {Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, le 20 juillet 1852, à midi, par M s CASI-

MIR VOEE et Dt lapalme, 

D'un TESiRAIN propre à bâtir, situé à Paris, 

tue de Rivoli, provenant des maisons rue de Bé-

thisy, 5 et 7, d'une contenance de 91 mètres 20 

centimètres environ. 

Mise à prix, 45,000 fr. outre les charges. Une 

seule enchère suffira pour adjuger, 

S'adresser pour voir le plan et le cahier de char 

ges, à M' CASIMIR XOBL, notaire à Paris 

rue de la Paix, 17. (6566)* 

MAISON ET DOMAINE 
A PARIS, DANS LA GIRONDE. 

Etude de Me CH. BOUDIN, avoué à Paris, rue 

de la Corderie-Saint-Honoré, 4. 

Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, le 

COMPTOIR NATIOK AL D'ESCOMPTE 
AVIS. L'assemblée générale ordinaire des ac 

liminaires du COHPTOIB NATlONAU aura 

lieu le mercredi 28 juillet courant, à une heure 

au siège de l'administration du Comptoir , rue 

Bergère, 14. Elle a pour objet : 

1° La présentation du compte des opérations du 

Comptoir, du 1" juillet 1851 au 30 juin 1852 ; 

2° L'élection de cinq membres du conseil d'ad-

ministration. 

Aux termes de l'article 23 des statuts, l'assem-

blée se compose de tous les actionnaires, quel que 

soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 

et des Mines 
réunies. SOCI TÉ DE L'ANTONIOS 

Une assemblée générale extraordinaire de tous 

es porteurs d'actions est convoquée par le gérant 

pour le dimanche 25 juillet, à midi, chez Lemar-

delay, rue Richelieu, 100, à l'effet d'entendre une 

communication du gérant et de délibérer sur la 

dissolution de la société. MM. les actionnaires de-

vront présenter leurs titres rue Laffitte, 35, où il 

leur sera délivré des cartes d'admission, quel que 

soit le nombre des actions présentées 

L'EMPEREUR NAPOLÉON, 
Récit des principaux actes de sa vie. L'édition 

populaire s'envoie franco sur mandat de 1 (r.ïoc. 

pour un exemplaire; de 10 fr. pour 15 ; de 30 Ir. 

,,our 60 ; les mandats (affr.) à M. Deguerry, rue 

Richelieu, 85, à Paris. (7068) 

Â
VPNnnt

1
 i

olie maison à
 Neuilly, cour, jar-

VfcRiJilh, din , écuries et remises. Prix : 

18,000 fr. Autre près le bois de Romainville. Prix : 

25,000 fr. M. Desgranges, rue Richelieu, 44. 

(7071) 

1 I TOP 11 J
0

" établissement agréable à gérer, 
A L LouAl donnant au minimum un bénéfice 

net de 4,000 fr. tous frais déduits. Prix. 1,200 fr. 

(belle occasion), facilités. M. Desgranges, rue Ri-

chelieu, 44. (7070) 

MAISON DESARCES. 
Spécialité de perruques à 18, 20 et 25 e 

Toupets à 12, 15 et 48 fr., — Rue Neuve-des-ft 
Champs, 4, à l'entresol. (Affr.) 

("003 
«lits-

SOMNAMBULE 
de premier ordre. M^MUT"* 

83
>
r.duPb.Moûtm.rt

r
fï?| 

 (6989). •■ 

EAUX MINÉRALES DES 

BATIUSroU.
E

g 
Rue Salfroy, n- 9 et 11, avenue de Clichy ' 

Ces eaux, appr. par l'Acad. de Méd., guéris',» 

les maladies chroniques des muqueuses put 

naire, gastro-intestinale, génito-urinaire "l0" 
scrofules, les affections de la peau, les constj 

tions opiniâtres, etc. Seul dépôt chez M. FAVRF^" 

rue de Grenelle-St-IIonoré, 28. (6992) 

Chez VIDEGOQ fils aîné, libraire de la Cour 

LES CODES DE LÀ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, SS&Ï 
du 15 janvier 1852, les décrets les plus récenis, une nouvelle corrélation des articles 
entre eux, un supplément par ordre alphabétique, renfermant toutes les lois usualles, 
et une table générale des matières ; par M. TEUXET, avocat à la Cour d'appel. — 
Nouvelles éditions entièrement refondues, les seules qui présentent les lois nouvelles 
modificatives des Codes insérées dans les articles mêmes des Codes. — In-8°, 8 fr.; in-
18, 5fr.;in-32, 5fr. 

LES CODES FRANÇAIS EXPLIQUÉS S£& T&ïtë 
prudence, avec la solution, sous chaque article, des difficultés, etc., suivis de I-OIIMU-

i.viRts, par M. ROGRON, ancien avocat à la Cour de cassation, secrétaire en chef 
du parquet de cette Cour. — 2 volumes in-4°, 35 fr. 

LES CODES FKARÇ4IS ANNOTÉS, 1&JgJtt?& 
trine, de la jurisprudence et de la législation, par MM. TEULET et D'AUVïL-
LIERS, avocats à la Cour d'appel de Paris, et M. SULPICV, procureur de la Ré-
publique.—Nouvelle édition augmentée d'une lable générale méthodique et raisonnée 
des matières, ainsi que de la législation nouvelle et de l'exposé des arrêt s 1rs plus ré-
cents renvoyant à tous les rtcueils de jurisprudence. — 2 volumes in-4°, 40 fr. 
îTITUDfP tXV DA'POÏfO annotées et mises en corrélation avec le Code 
IL li *Rhù Vil rU I llltlU, ci»» et la législation actuelle, par M. BC-
CiiJîET, professeur de Code civil à la Facul é de droit de Paris.— 10 vol. in-8°, 80 fr. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COI-
:1$iFftPï4 S V contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du 
UlllIllji&uiJ, palais, le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs 
formu es, etc.; par M. BiOOHE, docteur en droit.—3" édition, 6 volumes in-8", im 
primés sur papier collé, 48 fr. 

FOMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE El COI 
IERCIALI', par le même. — 1 volume in-8'\ " fr. 50 c. 

OÏCIIOPÂIHE DES JUGES DE Pâlï Ml scw. 
même. — 1851-52, 2 volumes in-8°, 1G tr. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, p
tS£S 

M. aODJCBMNE et BOURREAU. —6 volumes in-8», 45 fr. 

IÎE DES DÉLITS ET COHÎBÀVEfflOfiS DE 
par 
ME. 

20 IV 

MANUEL DU PHOGORSOft DU SOL SÏ^SKt 
les Tribunaux de première instance ; par M. MASS ABIAÏJ, avocat-général à Ren-
nes. — 3 volumes in-8°, 22 fr. 50 c. 

ÉLÉMENTS DU DtiOÎT PUBLIC ET ADMINISTRATIF. 
ou Exposition méthodique des principes du droit public positif, avec l'inlication des 

PAROLE, DE L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE . 
CHAâSAW, premier avocat-général à Houen. —Nouvelle édition, 3 vol. in-8°, 2 

ou du ' 

FŒLIX,' avocat i'ij 

de cassation et du Tribunal de commerce, 1, rue Soiifïlot, à Paris. 

appui; par M. FOTJCART, professeur de droit administratif à la Faculliij 
s. — 4 valûmes in-8», 27 fr. 50 c. 

TRAITÉ DU DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ, 
des lois de différentes nations en matière de droit privé; par M. ™ 
Cour. — I volume in-8°, 9 fr. 

DICTIONNAIRE DE DROIT PUBLIC ET ADIÏlîSTRA-
fjsiTI par MSÏ. ALBIN Li RAT OS MAGSIITOT et HUA a r Dp 
1 II , I. AMARRE. — 1 volumes grand in-8, 20 fr. *' 

COURS DE NOTARIAT, ?.ltd^l~l.^^Vei^ * 
«r. J.-S. AUCAÎîT, notaire à Bjrde 

MEMENTO DU NOTAIRE, 

droits d'enregistrement et d'hypothèque- n 
Birdeaux. — 3° édition, 2 volumes in-8», Ki fr. ' 

un ordrfl didactique 
J e* actes et d

M 

indiquant, dins 
qui l'orme la substance 

contrats; par RO0SSET. — 3" édilion, 1851, 1 volume in-18, 2 fr. 50 

RENFERMANT 

î/^sposé complet «le ta Jurisprudence, 

et de la doctrine des auteur» en matière rommerrialr 

SUIVI DES 

ARCHIVES COÎiSULAiRES, 
CONTENANT LA LÉGISLATION COMMERCIALE ET MARITIME 

ET TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS AUX CONSULATS; 

Publié par MM. T3UX.ET, avocat à la Cour d'appel de Paris, auteur des Coogs 
ANNOTÉS , et CAMBER L.ISI, secrétaire de la présidence du Tribunal de com-
merce de la Seine, avec la collaboration de MM. DEVANLAY , chef du contentieux 
du Comptoir national d'escompte, et LEMONNIER , docteur en droit, chef du conten-
tieux du chemin de fer du Nord. 

Ce recueil paraît tous les mois en un cahier de 32 pages in-8" au moins. 

Prix de l'abonnement (SERVI FRANCO) : 

Pour Paris, 10 fr. ; ■*- les départements, 1 1 fr.. 50 c. ; — l'étranger, 14 fr. 

Un numéro-spécimen est envoyé GRATIS aux personnes qui. le demandent par 
lettre affranchie. 

IAIAEL DES JUGES DS CÔlIEaCE, 
la Comptabilité centrale des faillites, établie au Tribunal de commerce de la Seine, par 
jAWEST, chargé de cette comptabilité. — 1 vol. in-8°, 7 fr. 50 c. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET BANQUEROUTES, % 
quelques observations sur la déconfiture, par BOUSiA"!T-PAT'3r, édition ealièrem«»î 
retondue par M. BOILEUS, juge à Blois. — 2 volumes in-80 , 15 tr. 

Le catalogue général sera adressé aux personnes qui en feront la demande en affranchissant leurs 
lettres. — Les demandes de quelque importance pourront^être payées mensuellement, pocs) 

DENTS SE¥MOUB. 
M. SEirifïOliK, ©MI«I)»€îlJEÎ¥-»JEl«TI8TE, ttVE CAS! IGIilOMB, t@, 

qui, depuis longues années, jouissait déjà à juste titre d'une grande répulation pour la supériorité de ses dents et râteliers artificiels, vient encore de faire faire uu nouveau 
progrès à l'art du dentiste en perfectionnant une pâte minérale nommée Succédanéam, avec laquelle, eu effet, on peut soi-même, et sans aucun secours étranger, guérir les 
dents malades, tout en leur redonnant leur forme et leur beauté primitives, et en prolonger ainsi indéfiniment la durée ; de plus, celte merveilleuse pâle s'applique a froid 
sans douleur, et sa couleur ne s'altère jamais. 

Une instruction imprimée est jointe à chaque boîte de Succêdailéum. (70M) 

26- ANNEE. 

«,rued'Eoghien, HWW^ FI1W NE«OC«4TECR 

M£âMAIiW£i9l MÈRES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. deFoy, et ce, pendant 26 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté atin de bien se marier 1 — Aujourd'hui , ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du M ANS , de BOURGOMN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGEiis, etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CHAIX-D'EST-A NGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère envelopp» 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — {Affranchir est de rigueur] 

(4941)' 

lis» publication légale de* Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185%. dans la QA'£e,WB DES TniiiU\MUX, LB DEtOIT et le JOURNAL CÊSÉIIAI. D'AFFICHES. 

Vcnl«s mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

En l'Hôtel de3 Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini. 

Le 14 juillet. 
Consistant en tables, banquettes, 

chaises, glaces, elc. (S6n) 

Le 15 juillet. 
Consistant en tables, chaises, 

poêle, cylindre, cuveaux, elc. (6625) 

Rue de3 Ecouffes, 5. 
Le 15 juillet. 

Consistant en chaises, tables, ar-
moire, secrétaire, etc. (6613) 

En une maison sise à Paris, rue 
l'ontaine-au-Uoi , 56. 

Le 15 juillet. 
Consistant en labiés, fontaine, 

batterie Ue cuisine, elc. (6619; 

Ln une maison sise à Paris, rue 
Ranibuteau, 41. 

Le 15 juillet. 
Consistant en tables, tabourets, 

glaces, comptoir, billarus.elc. (6618) 

Un une maison sise à Paris, rue de 
la Vrillicre, 8 

Le 15 juillet. 
Consistant en comptoir, labiés 

cliaises, rideaux, glaces, etc. (6624) 

SiOCBETa?!*. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le quatorze jan-
vier mil huit cent cinquante et un, 
enregistré le douze juillet mil huit 
cent cinquante-doux, la société MM. 
MELLON, Napoléon LEVASSEUli el 
\lplionse P1NGUT reste dissoute. 

Paris, le treize juillet mil huit 
ceiiteinquaule-dcux. 

A. PlflGDT, rue Réauinur, 21. 
(5147) 

Elude de M" A. COULON, avoué. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date a Paris du deux juillel mu 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à ParU le douze juillet mil huit 
cent cinquante-deux, folio 54, recto, 
case ii, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, par Darmengau, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre : 

l» M. Joseph-Alphonse DACHhb, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustaclie, 7 ; 

2° M. François-Lucien DUVER-
GËR, aussi négociant, demeurant à 
Paris, rue Neuve-Saint-Euslache, 7; 

3° il. Joseph-Henri MENAGER, 
commis négociant, demeurant à 
Paris, rue de l'Echiquier, 7 , 

Pour la fabrication et la vente 
des châles. 

Celte société durera quatre an-
nées et demie, à compter du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-deux pour expirer le trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
six. 

Le siège de celle société est fixé à 
Paris, rueNeuve-Saint-Eustache. :, 

La raison sociale sera DACHES, 
DUVERGER et MÉNAGER; chacun 
des associés aura la signature so-
ciale, mais avec condition qu'il ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins et affaires de la société. 

L'administration de la société ap-
partiendra aux trois associés. 

Les bénéfices et pertes seront par-
tagés et supportés, savoir : trois 
huitièmes pour M. Dnverger, trois 
huitièmes pour M. Dachés et deux 
huitièmes pour M. Ménager. 

Pour extrait : 
DACHÉS, DCVERGER, MÉNAGER. 

(5148) 

cause sociale sera exprimée. 
Pour extrait conforme : 

AUBIIEÏ etl. DAPREMONT. (5i5i; 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à La Villette (Seine), le 
premier juillet mil huit cent cin-
mante-deux, enregistré à Paris, le 
dix juillet mil huit cent cinquanle-
cleux, folio 97, recto, case 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dé-
cime compris, signé Delestang; il 
appert que M. Placide - Benoît-
Alexandre AUBRET, d'une part, el 
M. Louis-Isidore DAPREMONT, com-
mis-voyageur , .d'autre part, de-
meurant tous deux audit La Villette, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour faire le commer-
ce des vins, eaux-de-vie, esprits, li-
queurs, vinaigres, huiles et mélas-
ses en gros ; 

Que celle société a élé contractée 
pour douze années, à part» dudil 
jour premier juillet ; 

Que le siège de la société a élé fixé 
à La Villette, rue de Flandre, loi ; 

El que chacun des associés aura 
la signature sociale, qui sera: AO-
BR.ET el I. DAPREMONT, et n'enga-
gera la société qu'autanl que la 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le premierjuil-
lel mil huit cent cinquante-deux, 
portant celte mention : 

Enregistré à Paris, le douze juillet 
mil huit cent cinquante-deux, folio 
102, recto, case 3, reçu cinq francs 
cinquante centimes, par Delestang, 

Il appert : 
Qu'une société a élé formée entre 

M. Antoine PRADEL-HUET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-
Marlin, n° 307, 

Et M. Henri-Auguste PRADEL-
HUET, son fils, demeurant égale-
ment a Paris , rue Saint-Martin, 
n" 307 ; 

Elle est en nom collectif à l'égard 
de M. Henri-Augusle Pradel, et en 
commandite à l'égard de M. Antoine 
Pradel-Huet; 

Elle a pour objet la fabrication el 
la vente de la chaussure, ainsi que 
la vente des matières premières 
propres à sa fabrication, el l'exploi-
tation de brevets d'invention pris 
ou à prendre; 

La durée de la société est de neuf 
ans et neuf mois, à compter du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux. Néanmoins, M. Henri 
l'radel-Huet aura la faculté de la 
dissoudre au bout d'un délai Je 
quatre ans de sa constitution; 

La raison et la signature sociales 
sont : PRADEL-HUET lils aîné el 
compagnie. M. Henri Pradel-Huet 
est seul gérant ; il ne peut employer 
la signature sociale que pour les 
affaires de la société; 

Le siège est à Paris, rue Saint-
Martin, 307 (ancien 259); 

Oulre la mise du gérant, il a été 
fait apport par le commanditaire dr-
oguante mille francs, ainsi répar-
tis : 

1° Le fonds de commerce, rue 
Saint-Martin, 307, avec le droit à la 
location des lieux ; 

2° Le fonds de commerce silué 
faubourg Poissonnière, 47, avec le 
droit à lalocation des lieux; 

3" Tous les ustensiles , mobilier 
industriel et matériel servant à l'ex-
ploilalion dudil établissement. 

Pour cxtrail : 
Signé l'RADEL-HUET. (5152) 

Par acle sous seings privés, en 
date à Paris du premier juillet mil 
huit ccnl cinquante-deux, enregis-
tré on ladite ville le douze du même 
mois, folio 100, verso, case i re , reçu 
einq francs cinquante centimes, dé-
cime compris; 

11 a élé formé pour trente ans, à 
partir de la date dudil acle, une so-
ciété en commandite ayant pour li-
tre : Les Caves Franco-Anglaises, 
pour le commerce des vins et au-
tres liquides en France et en Angle-
terre , 

Entre M. Cvprien CLÉREVAUX, 
négociant, domicilié à Paris, rue 
Rumfort, 19. seul gérant respon-
sable ; 

Et une autre personne dénommée 
audit acte, simple commanditaire, 
ainsi que tous les actionnaires qui 
y adhéreront en souscrivant des 
aclions. 

La raison sociale est : CLÉRE-
VAUX et C». 

Le capital social est fixé à vingt-
cinq millions de francs; il est di-
visé en deux séries d'actions au 
porteur: la première de deux cent 
mille aclions de vingt-cinq francs 
chacune, la deuxième de huit cent 
mille actions d'une livre sterling 
chacune; la livre slcrling sera 
comptée pour vingt-cinq francs. Les 
actions de la deuxième série seront 
faites en anglais. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Saint-Honoré, 323. 

Pour apport, M. Clérevaux sera 
tenu de souscrire des aclions, qui 
resteront àla souche pour garantie 
de sa gestion, progressivement, 
suivant l'importance du capital 
émis, dans les proportions de dix 
mille francs par million. 

L'apport du commanditaire dé-
signé audit acte consiste en une in-
vention pour la conservation des 
vins el autres liquides, pour laquelle 
invention des brevets sont deman-
dés en France et en Angleterre 

Pour extrait, àParis.le treize juil-
let mil huit cent cinquante-deux 

Le gérant : CLÉREVAUX et 'c». 
(5153) 

D'une sentence arbilrale rendue à 
Paris, le treize décembre mil huit 
cent cinquante-un, par les sieurs 
Martin LUGOL, Martin LEROY et 
OUIBBftT, arbilres-juges,ladite sen-
tence dûment enregistrée el bouio-

loguéepar ordonnance de M. le pré-
sident du Tribunal de commerce de 
la Seine, en date du seize décembre 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistrée, 

Il appert: 
Que la société qui a élé formée, 

suivant aete sous seings privés, à 
Paris, le six mars mil huit cent 
quaranlc-huil, enregistré à Paris, 
le dix-sept du même mois, folio n, 
reçto, case 3 à 6, par Léger, qui a 
reçu les droits, 

Entre MM. Pierre-François IIÉDU, 
Jacques-Louis DURET père, Victor-
Alphonse DURET lils , François 
FAVEL, Pierre LETULLE et Jac-
ques-Edmond MARTINET , sous la 
raison sociale: MARTINET, FAYEL 
et compagnie, pour l'exploitation 
de la vidange des fosses d'aisance, 
puisarts et autres lieux, de l'écar-
rissage, de la fabrication et de la 
venle des engrais connus sous la 
dénomination de poudreltc, et dont 
le siège social élait à Sainl-Denis 
(Seine), a été dissoute à partir du 
dix-neuf décembre mil huit eenl 
cinquante-un, et que M. RAILLARD, 
demeurant a Paris, rue de Vaugi-
rard, n» 22, a été nommé liquida-
teur, avec les pouvoirs les plus 
étendus que comporte celle qualité, 
el notamment de donner toutes 
main-levée d'inscription et consen-
tir toutes subrogations, représenter 
la société tant activement que pas-
sivement dans toutes circonstances, 
traiter, composer, transiger et com-
promettre, elc. 

Pour extrait : 
Signé RAILLARD , liquidateur. 

(5151) 

trailés faits jusqu'à ce jour. 
Pour extrait : 

ClIOLLET Ct RIVAT. (5149) 

D'un acte sous seings privés, en-
tre MM. CtlOLLET, RIVAT et autres 
personnes y dénommées, en dalc à 
Paris du premier juillet mil buil 
cent cinquante-deux, enregistré le 
huit du même mois, il appert : 

Que la sociélé en nom collectif el 
en commandite par aclions, formée 
sous la raison sociale ClIOLLET, 
RIVAT et C«, par Acte du vingl-sept 
mai dernier, reçu par M« Delapal-
mc et son collègue, notaires A Pa-
ris, pour la publication des Princi-
pales adresses de Paris, csl et de-
meure dissoute a partir dudit jour 
premier juillet, et que MM. Chollcl 
ct Rivât sont nommés liquidateurs 
el chargés d'exécuter les contrats et 

D'un acle sous seings privés, en 
date du dix juillel mil huit cent cin-
quante-deux, entre M. Edouard 
CHOLLKT, ajienl de publicité, de-
meurant à Paris, rue Rameau, 4, el 
M. Antoine RIVAT, agent de publi-
cité, demeurant à Montmartre, rue 
Léonie, 6, enregistré le même jour, 
il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif 
esl formée entre eux pour dix an-
nées, sous la raison sociale CHOL-
LET et RIVAT, pour l'exploitation 
de l'Office de publicité fondé rue de 
la Bourse, 10, et ayant principale-
ment pour but de publier toutes les 
semaines, d'abord dans le Consti-
tutionnel, et successivement dans 
Ions les journaux de Paris el des dé-
partements, les adresses des prin-
cipaux fabricants, marchands el 
industriels de Paris el de la France, 
et en outre de se charger de toutes 
espèces d'annonces et d'insertions. 

L'apport commun des associés 
consiste dans l'Office de publiciié, 
tel qu'il existe aujourd'hui, avec le 
droit au bail des lieux où il est éta-
bli, le mobilier et le bénéfice de tous 
tes Irailés failsjusqu'à ce jour. 

MM. Chollel e: Rival prennent ren-
gagement solidaire d'exécuter tous 
les contrats, Irailés ct conventions 
consentis par eux, soit concurrem-
ment, soit individuellement, pour 
les besoins de la sociélé. 

Il esl créé un fonds social de cenl 
mille francs, formé tant au moyen 
des sommes versées par chaque as-
socié que par le tiers des bénéfices, 
qui devra être laissé en caisse jus-
qu'au complément dudil fonds so-
cial. Les deux autres tiers pourront 
être prélevés par moitié, à la fin de 
chaque semestre, d'après les Inven-
taires qui seront dressés à cet «fiel. 

La signature sociale appartiendra 
a chacun des associés pour les af-
faires courantes ; mais les engage-
ments d'une valeur de plus de mille 
francs devront, pour être valables, 
être revêtus de la signature des 
deux associés. 

Pour extrait : 

CHOLLET ClRlVAT. (5150) 

Enregistré à Paris, le Juillet 1832, F° 

Rnçu dej" francs vingt centimes, décime compris. 

TRÎBDML SE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui leB concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

F»lllli<se. 

CONVOCATIONS DU CREANCIERS 

Sont Invite, à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, talle dei as-
semblées des faillites, UM. les crtan-
cleri t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FOUTREL, md boulan-
ger, rue des Fossés-St-Germain-
I Auxerrois, 28, le n juillet à 1 heu-
re (N» 10497 du gr.); 

Du sieur COINDRE (Jean), md de 
foin !i Lyon, rue du Griffon, 18, ci-
devant, et actuellement commiis 
en marchandises, rue Pavée-Saint-
Sauveur, i, le 19 juillet à 9 heures 
(N° 10513 du gr.); 

Pour a»stster à l'assemblée dans la-
iuelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'etal des créanciers prémméi que t«r 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉMHCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur THOMMEHET (Jean), 
nourrisse», rue St-Maur, tu, le m 
juillet à i heure (N» îotes du gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de Ht. le juge-commttsain, aux 
vérification et affirmation de leur, 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rineation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

NEUF HEURES l |2 :Génelol .md de vini, 
synd. — Chamussy. fab. de pro-
duits chimiques, clôt. — I.aureiil, 
anc. nég. en nouveautés, id. -
Zcnde, restaurateur, conc.-Rons-
se, anc. nég., id. — Veuve Vau-
nenvefz et fils, nég , union. -
Hacse, bonnetier, redd. de comp-
tes. . 

ONZE HEURES : Roone, nég. on M»" 
les, conc. - Picard, md de nou-

veautés, id. 

(Séparations. 

Jugement de séparation de bien» 
entre Victoire DOUBLET et P'« r" 
re-André PIQUENOT, à Paris, Pe-
sage du Renard. — Edmond *W 
qum, avoué. , , ,„M 

Jugement de séparation aeDMB 
enlre Marthe - Elvire - lie 
MOUII.I EZ et Eugène-Elienner»-
NOT, a Paris, rue du Kg-Sl-Mai' 
tin, 224. — Boinod, avoue. 

Jugement de séparation de nie»' 
enlre Catherine ABRAHAM etJean 
Nicolas ANTOINE, à Paris, rue M 
la Pareheminerie, 2. - Gain»™ 
avoué. 

ASSEMBLÉES 1)0 li JUILLET 1»12. 

Oécèt» et Inlltt«laatlo«,, • 

Du U juillel 1852. - M. dePl3i
n
_ 

ville, 61 ans, rue St Honoré, 355. 

Mine Dollinger, 43 ans, rue LalJWJ 
8. — Mlle Pestre, ni ans, rue 
2. —M. Allaize, 42 ans, rue MonlMJ 
gueil, 51. — M. Millol, 40 ans, i" 

Cléry,4o. - M. Viarmé, H i«lsfIS 
du Cloilrc-St-Jacqueâ, IO.- M - W» 
renl, 59 ans, rue Fotie-MéricoWJ 

«. — Mme veuve Gallois, 77 • 
rueSt-Dcnis, 138- — M. LIT.MII 1. 

ans, rue d'Angoulème, 29. — *JS 

veuve Moniot, 67 ans, ruel?on 
au-Roi, 47. — M. Collray, 3* «gg 
rue Montmorency, 41. — M. '*•■*! 
54 ans, rue Ncuve-Piqiincourl, ?• 

Mme Desr.U7.es, 3ï ans, rue »l-uJJj 
de, 1. - Mlle Lpcaillc, 2 ans, Wj 
Bourbon Ic-Chàleaii, • - — M, "V.. de» 
ve Colmel-d'Aage, 57 ans, rm 
FoBsés-Sl-Jarqiies, 2. — M. u'-.' .,. 

ard- "' 

M. Loumen, 4* ans, rue ni 
vre, 21. 

nlse, so'ans, rue Royei
,
-Colb»'

d
jyj. 

Le gérant,
 h BAUD0U

J
N

. 

IMPUIUEIUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Goto'i, 

Le m» ire iv i" arrondissement, 


